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C’est avec une grande fierté 

que Monique Fiset avait 

produit Georges Hamel avec 

succès au printemps 2019 en 

l’église de Saint-François. 

Elle est ici en présence de 

son chanteur country favori, 

Georges Hamel, de sa fille 

Marie-Josée et sa petite-fille, 

Geneviève Paquet.

https://www.facebook.com/jobs/job-opening/500024821037739/?source=post_timeline
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Hommage à Monique Blais Fiset – 1945-2023

« Quand les fils se croisent, l’amitié se noue ». Tel est la maxime qui pourrait bien représenter notre présidente… 

« Quand les fils se croisent, l’amitié 
se noue »

Les funérailles de Monique 

Blais Fiset seront célébrées 

ce samedi 29 avril à 14 heures 

en l’église de Saint-François. 

Parents et amis pourront lui 

rendre hommage à comp-

ter de 10 heures à la Maison 

funéraire Laurent Normand.

Les membres du Cercle 
des Fermières sont très 
affectées par le départ de 
Monique, notre présidente, 
terrassée par un accident 
cardio-vascu-
laire en mars 
dernier. 

M e m b r e 
du Cercle de 
F e r m i è r e s 
depuis 2002, 
Monique a oc-
cupé le poste de 
secrétaire pen-
dant quelques 
années et prési-
dente durant les 
huit dernières 
années. Au cours 
de son passage, 
elle s’est impli-
quée auprès des 
membres sans 
compter ses heures et n’hési-
tait pas à demander conseil 
afin de bien comprendre les 

avantages et inconvénients des 
actions à prendre.  Quelqu’un 
avait besoin d’un trans-
port, Monique se propo-
sait; elle était sensible 

aux petites at-
tentes et petits 
gestes envers 
nous toutes!

To u j o u r s 
de bonne hu-
meur et très so-
ciable, Monique 
avait des amies 
Fermières par-
tout. Chère 
Monique, ton 
départ pour le 
grand voyage 
fut soudain, 
nous nous sou-
viendrons de 
toi comme une 
femme de cœur 

et de partage.   ❀ 
Tes amies du Cercle de fermières 

de Saint-François

https://ca.linkedin.com/in/lucie-lachance-9a432a32
https://maxmarentretien.com/
https://www.innovatoit.com/soumission-en-ligne
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Les besoins exprimés  
Les besoins exprimés
Les besoins exprimés
Les besoins suivants ont été exprimés lors de la consultation publique.

 W Garant GP : Besoin de logement pour les travailleurs étrangers
 W L’Écho : Besoin d’un local pour l’aménagement futur 

d’un studio de production audio et vidéo
 W Bibliothèque du Rocher devrait y prendre place
 W Comptoir d'entraide : un local plus grand
 W Club FADOQ : conserver son local du 2e étage
 W Aménagement d’une cuisine communautaire
 W Aménagement d’un café thématique
 W Présence de salles multiusage
 W Aménagement de locaux provisoires pour professionnels 

intervenant auprès d’enfants et de jeunes familles
 W Installation d’un CPE privé
 W Aménagement d’une classe de francisation
 W Installation de serres verticales
 W Espaces de coworking
 W Salles de formation

Les personnes qui souhaitent apporter leurs idées peuvent 
encore le faire en communiquant avec Stéphanie Nirina aux heures 
de bureau à la Municipalité au 418-259-7228, poste 203.   ❀

 La chronique du pompier
 SERVICE INCENDIE  
 ST-FRANCOIS - ST-PIERRE

Borne-fontaine et citerne d'eau
✍ par Jacques Théberge, directeur incendie  
 Saint-François et Saint-Pierre-de-la-Rivière-du-Sud

À Saint-François nous avons 12 citernes d’eau construites en ci-
ment à différentes places à l'extérieur du réseau d'aqueduc de la 
municipalité. Elles totalisent environ 30,000 gallons d’eau de ré-
serve chacune. Elles sont toutes identifiées par une pancarte jaune 
numérotée. Quelques-unes sont dotées d’un tuyau afin de rendre 
les opérations des pompiers plus efficaces et plus rapides lors des 
interventions. Quant aux autres citernes, ils devront être modifiés 
lorsque le temps le permettra. 

Votre Service incendie veut remercier et féliciter 
ceux qui font le déneigement des citernes et des bornes-
fontaines bénévolement sur leur propriété, ou à proximi-
té, autant à Saint-François qu'à Saint-Pierre. Vous contri-
buez à votre sécurité et celle de vos voisins. Aussi, vous 
aidez le personnel de la municipalité à effectuer un travail 
très efficace. 

Si lors d’une intervention, nous sommes obligés à la 
suite de tempêtes de dégager la citerne ou la borne-fon-
taine pour y avoir accès, il y aura sans doute des délais 
d'intervention.

Comme le règlement municipal le mentionne, il ne 
devrait pas en tout temps avoir d'obstacles à moins d'un 
mètre d'une citerne et d'une borne-fontaine qui pourraient 
nuire à l'intervention des pompiers.

Aidez-nous à vous aider pour votre sécurité!   ❀

https://www.lecare.ca/fr/chercheurs-et-candidats
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Maison de la paroisse
Les couleurs de la consultation
Les participants à la consultation publique sur l’usage à donner 
aux 3e et 4e étage de la Maison de la paroisse ont proposé leurs 
idées comme autant de couleurs sur la palette des possibles.

✍ par Raynald Laflamme

La consultation publique portant sur l’aménagement 
du 4e étage et plus globalement sur l’utilisa-
tion des espaces disponibles à la Maison de la 
paroisse est la première étape d’une démarche 
pour maximiser l’usage de l’ancien couvent nou-
vellement doté d’un ascenseur.

Conviées à la consultation publique le 28 
mars dernier, la vingtaine de personnes présentes 
ont exprimé leurs souhaits d’usage des 3e et 4e 
étage du bâtiment patrimonial qui compte 140 
ans cette année. Elles ont été invitées à réfléchir 
tout haut, assurées que leurs idées seront tenues 
en compte pour l’aménagement des étages supé-
rieures. Étages qu’elles ont pu d’ailleurs visitées 
en empruntant l’ascenseur mis en service pour 
l’occasion. Leurs réflexions seront colligées dans 
un document synthèse qui servira à appuyer des 
demandes futures d’aide financière auprès des 
gouvernements provincial et fédéral à la faveur 
de programmes d’immobilisation.

Bien qu’on leur ait servi de «garder à l’es-
prit que tout est possible», les sudfranciscois 
ont fait preuve de retenu dans leurs proposi-
tions sachant qu’aménagement pouvait rimer 
avec dépenses excessives. Les idées ont tantôt fleureté 
avec l’aménagement d’espaces logement pour travailleurs 
temporaires à des usages plus commerciaux avec des es-
paces locatifs pour le coworking, à des usages sociaux pour 
des espaces attribués à des professionnels de la santé au 
bénéfice des enfants et des jeunes familles et à des usages 
purement communautaires pour répondre à l’offre de ser-
vice communautaire des organismes du milieu. La Maison 
de la paroisse devrait, selon eux, abriter, notamment, un 
petit café thématique qui serait un lieu de rassemblement; 
un grand espace tenant lieu de salle de réunion et de for-
mation; et la Bibliothèque du Rocher qui devrait y aména-
ger. D’ailleurs, l’absence des dirigeants de la Bibliothèque 
a été souligné par la Municipalité. Parlant de la Munici-

palité, celle-ci semble caresser l’idée de développer son 
espace bureau au 4e étage, laissant le rez-de-chaussée à 
des espaces commerciaux.

Tout développement future des étages supérieures de-
vra passer par des travaux de conformité en matière de pro-
tection incendie. En clair, pour chaque étage il faudra prévoir 

des portes coupe-feu aux accès des escaliers Est et Ouest. 
Aussi, l’éclairage intérieur devra être revue à la hausse bien 
que la fenestration soit bien présente dans l’édifice.

Dans tous les cas de figure, les dépenses d’aména-
gement intérieures seront importantes. Un participant a 
d’ailleurs souligné à propos que la Municipalité ne devrait 
pas oublier de bien s’occuper d’entretenir l’enveloppe ex-
térieur du bâtiment sans quoi tout investissement à l’in-
térieur serait à toute fin inutile. Le carnet de santé de la 
Maison de la paroisse présentement en cours de réalisation 
devrait permettre à la Municipalité d’y avoir un œil en per-
manence.   ❀  

Des citoyens ont répondu à l'invitation de la Municipalité.
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� ABA Construction
�	Alimentation Saint-François
�	Atelier Décor Mercier 
� Autobus L.S.B.C. inc.
� Bernard Généreux, député MLKR
� BMR Avantis
� Caisse Desjardins de la MRC de Montmagny
�	Centre dentaire hudon
 Chambre de commerce et industrie de la MRC de Montmagny
�	Darem Construction
� Emballages LM
� Encans Boulet inc.
� EPB - Écosol
� Fenestration Roy inc.
� Ferme horticole Lajoie
� Fontaine Picard
� Forage J. & R. Cloutier inc.
� Garage Corriveau Mario Tech
� Garage GGB
�		Garage MTY
� Garant

�	Ghislain Vézina Entrepreneur élec.
� Impression Credo
� JRM
� La Maison Funéraire Laurent Normand
� Lalimec Usinage Soudure
� Laurence Hallé TA
� Luc Blais Blanchisseur
� Lucie Lachance notaire
� Maniac Moto
�  Maxmar, entretien intérieur et extérieur
� MRC de Montmagny
�		Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud
� MS2 Contrôle
� MTY Express
� Patricia Desrosiers, courtier immobilier
� Promutuel Assurance
� Produits métalliques Roy
� Proxim - Vincent Lamonde Boulet
� Restaurant L'Arrêt Stop
� Rinfret Volkswagen
� Service de réparation JP
� Terrassements Joncas & Frères
� Toiture Innovatoit
�	Transport collectif et adapté de la MRC de Montmagny
� Transport Lecomte
� Vallée des prairies
� VIT
� Weed Man   ❀

En achetant localement

En pensant à nos donneurs d’emploi

Vous soutenez nos commerces et entreprises

Vous renforcez votre communauté

Les organismes sont invités plus 
que jamais à faire connaître leurs 
activités et à soumettre des textes 
d'intérêt. L'Écho de Saint-François 
est un partenaire du développe-
ment de vos affaires Soyez ba-
vards, parlez de vous!

L'Écho de Saint-François remercie 
Louise Bonneau de nous avoir 
informés du voyage au Costa Rica 
que viennent de vivre nos 4 aven-
turiers de la Rainforest. Voyez-en 
davantage sur nos plateformes 
numériques.  ❀

RÉPERTOIRE DES COMITÉS / ASSOCIATIONS / ORGANISMES COMMUNAUTAIRES

Association de baseball ...............................David Thibault ............................ davetibo@telus.net

Association de soccer ..................................Jean-Pierre Laflamme ..........................418-259-2650

Bibliothèque Bonneau-Chabot ....................Danielle Boulé ......... patrimoine.st-franc@oricom.ca 

Bibliothèque du rocher ................................Patricia Leblanc ...................................418-259-7626

Centre Gym Santé .......................................Mario Marcoux ........... mariomarcoux@hotmail.com

Cercle des fermières ....................................Monique Fiset ............ fedtresoriere06@outlook.com

Club de Fer ..................................................Richard Côté ........................................418-259-2601

Club de pétanque .........................................Lise Caron ............................................418-259-7330

Comité d’embellisement .............................Agathe Beaumont ......agathe.beaumont@icloud.com

Comité sports et loisirs................................Jean-Pierre Laflamme ...............loisirs@stfrancois.ca

Comptoir d’entraide ....................................Lorraine Lamonde ...............................418-259-2433

Garde Paroissiale ........................................Marc André Bonneau ...........................418-259-2977

Journal L’Écho ............................................Raynald Laflamme ................... echosf@videotron.ca

La Fabrique .................................................Ginette P. Coulombe ....................fstfs@videotron.ca

Club FADOQ Saint-François ......................Yves Laflamme ....................................418-259-7949

Les Habitations Patrimoniales ....................Jacques Boulet ......... patrimoine.st-franc@oricom.ca

Pompiers & Premiers répondants ................Jacques Théberge ..........................jtnb@videotron.ca

Société de conservation du patrimoine .......Jacques Boulet ......... patrimoine.st-franc@oricom.ca

Vie Active ....................................................Elisabeth Lapointe ...............................418-259-7840

La publication de ce répertoire est une gracieuseté de Louis-Marie Garant
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Chers citoyens, citoyenne,

Ça bouge à Saint-François!

Le 28 mars avait lieu la soirée de consultation pour connaître l'opi-
nion des résidents, à savoir ce que nous devrions faire avec le 4e 
étage de la maison de la paroisse! Une vingtaine de personnes ont 
répondu à l'appel pour exprimer leur idée sur ce que pourraient 
devenir les étages supérieurs, rendus disponibles à la suite de l'ins-
tallation de l'ascenseur.  Merci beaucoup aux personnes présentes, 
nous aurons dans les prochaines semaines un résumé des discus-
sions à ce sujet. J'ai à cœur l'avenir de ce beau bâtiment patrimo-
nial.

Samedi 1er avril avait lieu le traditionnel souper de cabane à sucre 
en formule «à apporter». Vous avez été plusieurs à vous procurer ce 
succulent repas du temps des sucres !  Cette activité fut un succès 
encore cette année, merci au comité des loisirs qui ont piloté ce 
dossier de main de maître encore cette année! J'espère que cette 
activité reviendra l'an prochain !

Samedi 8 avril avait lieu l'activité de Pâques, plusieurs animations 
au couvent étaient organisées pour les enfants.  Merci aux organi-
sateurs.

Après plusieurs mois de vacances, nous avons comblés le poste de 
Responsable des loisirs, des sports et de la vie communautaire. 

Mot du maire

Avis aux lecteurs — Le journal offre gratuitement cet espace à la dis-
position de la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud.

Bienvenue Stéphanie Nirina dans l’équipe 
de la Municipalité de Saint-François-de-
la-Rivière-du-Sud.

Pour rejoindre Stéphanie

Tél. : 418-259-7228, poste 203 Courriel : loisirs@stfrancois.ca

Je vous souhaite un bon mois de mai.   ❀ 

Frédéric Jean, Maire 
Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud

https://echosf.org/jeunesse/emploi-etudiant-ete-2023/


10
M

ai
  2

02
3

www.famillelajoie.com
https://montmagny.weedman.com/nous-joindre?address=38%2C+chemin+Saint-Fran%C3%A7ois+Ouest&zip=G0R+3A0
http://www.ggbsamson.com/
https://emballageslm.ca/emploi-emballage/
https://www.mtyexpress.com/
daremconstruction@gmail.com
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Fondation de l’Hôtel-Dieu de Montmagny
Au cœur de sa campagne de financement

Alors que le mois d’avril file déjà à toute allure, la Fondation de 
l’Hôtel-Dieu de Montmagny poursuit ses efforts afin de faire de sa 
campagne de financement annuelle une réussite.

En effet, la Fondation envoie encore cette année un 
publipostage à de nombreux résidents du territoire de 
Montmagny-L’Islet, les invitant à faire un don à la Fonda-
tion. Ces heureux élus sont des résidents qui ont fait un 
don au cours des dernières années et qui voudraient récidi-
ver cette année. Pour les personnes qui ne recevront pas la 
lettre de sollicitation postale, elles peuvent tout de même 
effectuer un don en passant par la plateforme en ligne : 
https://www.jedonneenligne.org/fondationhdm/.
Tournoi de golf de la Fondation

En plus de cette façon de contribuer, il est possible 
de s’inscrire au tournoi de golf annuel qui aura lieu le ven-
dredi 16 juin, à Montmagny, ou de devenir commanditaire 
pour l’occasion. Pour s’inscrire ou obtenir tous les détails : 
http://www.fondationhoteldieumontmagny.com/activites-
de-financement/tournoi-de-golf/

Des investissements de plus de 286 000$
La Fondation rappelle que cette année, elle prévoie 

investir plus de 286?000 $ pour l’amélioration de l’équipe-
ment dans plusieurs secteurs de l’Hôpital de Montmagny. 
Une partie de ce montant sera utilisée pour l’achat d’un 
sialendoscope pour le service de l’ORL. La sialoendoscopie 
permet l’exploration des glandes salivaires majeures par 
voie endoscopique. Cet équipement sophistiqué est utilisé 
à des fins diagnostique et thérapeutique non invasives, 
principalement en présence de calculs salivaires.
La Tournée des Vainqueurs : détails à venir

Finalement, tous les détails entourant la prochaine 
Tournée des Vainqueurs seront dévoilés au cours des pro-
chaines semaines. Les personnes intéressées sont invitées 
à surveiller la page Facebook de la Fondation ou l’infolettre 
du mois de mai pour être informées.   ❀

Source : Audrey Bilodeau, consultante en communication 
Fondation de l’Hôtel-Dieu de Montmagny

Surveillez nos o�res de mets préparés en épicerie

Propane Rapid Gaz
Point de dépôt et cueillette Purolator 

BIÈRES DE
MICROBRASSERIE

PLUS DE 50 VARIÉTÉS

Découvrez nos fruits et légumes

Z o n e  B o n b o n s

| Café

Dépanneur Servi-Express St-François

LUNDI AU MERCREDI – 6 h À 20 h
JEUDI AU VENDREDI – 6 h À 21 h

SAMEDI – 7 h À 21 h
DIMANCHE – 7 h À 20 h

418•259•1234

Chloé et Simon-Pierre pour vous servir

335, ch. St-François Ouest, Saint-François

--- • --- Notre comptoir viande vous attend

https://www.bernardgenereux.ca/fr/about/the-team/
https://www.facebook.com/depanneurserviexpressstfrancois


12
M

ai
  2

02
3

Un dîner convivial à connotation sociale avec  
présentation de La Ruche

C’est le vendredi 14 avril qu’avait lieu le dîner cabane à sucre de la 
Chambre de commerce et d’industrie de la MRC de Montmagny 
(CCIM) avec présentation de La Ruche. C’est au Bistreau d'érable 
de Sainte-Lucie-de-Beauregard, avec 15 invités et 6 de chez Carre-
four jeunesse-emploi de la MRC de Montmagny, que nous avons 
eu la chance de rencontrer Jonathan Dussault, directeur général 
de la Ruche de Chaudière Appalaches

Plateforme de financement participatif 100 % québé-
coise, La Ruche est un outil de démarrage et de développe-
ment permettant de maximiser vos sources de financement. 
C’est le tremplin idéal pour les entrepreneurs! Nous nous 
sommes donc régalés en leur compagnie en plus de visiter le 
nouvel agrandissement du Bistreau d’érable. C’est justement 
avec La Ruche que le Bistreau d’érable a collaboré afin de 
faire son sociofinancement pour son agrandissement.
Les lauréats du Défi OSEEntreprendre

Lors de cette magnifique journée, nous avons égale-
ment eu l’immense plaisir de remettre les prix aux lauréats 
du Défi OSEEntreprendre de la MRC de Montmagny, par 
Francis Marois du CLD de Montmagny.

Andréa Fournier, propriétaire de O’Lotus, spécialisé 
dans les breuvages protéinés et thés énergisants, devient 
lauréat dans la catégorie « création d’entreprise ». Dans 
cette même catégorie, la Boîte Maraîchère Côte-du-Sud 
avec Gabrielle Roy (en présence de  et Maxime Gosselin 
comme lauréats, contribue grandement à la production 
locale de légumes feuilles. Finalement, dans la catégorie 
« Faire affaire ensemble », c’est Jean-François Ritt du Do-
maine Ritt qui a été sélectionné notamment pour ses ef-
forts d’approvisionnement local et sa volonté de redonner 
à la collectivité. La sélection régionale se tiendra le 27 avril 
prochain, bonne chance à nos 3 lauréats et félicitations !
Une activité à refaire

« Quel beau repas typiquement avec des produits lo-
caux que nous a servi le Bistreau de l’Érable, une très belle 
présentation de Jonathan Dussault sur le fait d’aider les 
nouveaux entrepreneurs, d’acheter local le plus possible. 
De belles rencontres avec des personnes intéressantes qui 
s’étaient déplacés pour venir à cette activité de cabane 
à sucre, vraiment une activité à refaire ! » de commenter 
Annie Gagnon, administratrice de la CCIM.
Prochain événement

Le prochain évènement de la CCIM aura lieu le 18 
avril 2023 pour un 5 à 7 au Café-Bistro Au Coin du Monde. 
Pour ce dernier 5 à 7 cette année, nous sommes heureux de 
recevoir une des 4 nouveaux co-propriétaires qui ont ac-
quis en octobre 2021, le motel la Plage, Laurence Richard. 

Il est toujours de temps de s’inscrire sur leur site 
internet, ne manquez pas ça! https://www.ccmontmagny.
com/fr/evenements.   ❀

Source : Nicole Robert, directrice générale
Chambre de commerce et d’industrie de la MRC de Montmagny

Francis Marois du CLD de la MRC de Montmagny, et Gabrielle Roy, 

co-propriétaire de La Boîte Maraîchère Côte-du-Sud , l’une des lauréates 

locales du Défi OSEEntreprendre.

https://www.desjardins.com/votre-caisse/coordonnees/?transit=81520108#82651
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Nouveau développement domiciliaire
La Municipalité de Saint-François acquiert un 
terrain au coût de 70 000 $

Puisque la Municipalité de Saint-Francois-de-la-Rivière-
du-Sud travaille depuis plus d’un an en collaboration avec 
la MRC de Montmagny et son service d’urbanisme afin 
de planifier une nouvelle phase de développement domici-
liaire sur son territoire, le conseil de Saint-François avait, 
au mois de février 2023, mandaté son directeur général, 
M.  Jean-Eudes Gaudet, afin que celui-ci procède à une 
offre d’achat sur le lot 3 476 325 du cadastre du Québec 
(terrain situé à l’ouest du Centre des loisirs) vendu par 
Mallette syndics et gestionnaires Inc., appartenant jusqu’à 
tout récemment au Marché du Fermier Saint-François 
ayant, malheureusement, fait faillite en novembre dernier. 

✍ par José Soucy, pigiste-collaborateur

Bien que le montant maximal de l’offre fût gardé se-
cret, au préalable, par les membres du conseil, en raison 
spécifiquement qu’il s’agissait d’une soumission et qu’il y 
avait plusieurs soumissionnaires voulant acquérir ledit ter-
rain, il appert que c’est finalement la Municipalité de Saint-
François qui a réussi à remporter la mise avec un montant 
de 70 000 $.
Future 3e avenue

Contacté à cet effet, le premier citoyen de Saint-Fran-
cois-de-la-Rivière-du-Sud, en l’occurrence, M.  Frédéric 
Jean, s’est dit satisfait de dénouement, puisque cela évite 
à la municipalité d’exproprier le terrain en question en vue 
de mettre sur pied la 3e avenue du nouveau développement 
domiciliaire. 

« On ne pouvait pas révéler le montant aux citoyens, 
car une tierce personne aurait pu soumissionner ne 
serait-ce qu’un dollar de plus pour obtenir le terrain 
concerné. Par contre, force est de constater que nous 
sommes heureux du dénouement, car cela nous a évi-
té de procéder à une expropriation pour la poursuite  
de notre développement domiciliaire ? », a expliqué M. Jean.

Rappelons que la maison voisine de l’école primaire 
du village et la petite maison bleue située juste à côté du 
Centre des loisirs de Saint-François ont également été 
achetées par la municipalité pendant l’année  2022 pour 
ledit développement domiciliaire, et ce, respectivement au 
coût de 124 500 $ et 74 000 $.   ❀

Le terrain acquis par la Municipalité faisait partie des actifs vendus par 

le syndic dans la faillitte du Marché du Fermier Saint-François.

Photo: R
aynald Laflam
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Changement de paradigme de 
l’agriculture au Québec

Vallée des Pariries - Le ministre de l'Agriculture, des 
Pêcheries et de l'Alimentation du Québec, André Lamon-
tagne était en visite ce jeudi matin, 13 avril, à Saint-Fran-
çois-de-la-Rivière-du-Sud pour visiter les installations de 
l’entreprise maraîchère Vallée des Prairies et rencontrer 
une passionnée d’agriculture, Francine Pomerleau.

✍ par Raynald Laflamme

Le ministre André Lamontagne était en transit 
pour Montmagny pour annoncer une aide financière de 
600 000$ à La Boîte Maraîchère Côte-du-Sud pour la 
construction d'un complexe de production hydroponique 
voué à servir le marché québécois dans les légumes-
feuilles, les fines herbes, les jeunes pousses et les germina-
tions. Sa visite chez Francine Pomerleau était à l’opposé de 
l’annonce qu’il s’apprêtait à faire à Montmagny.

« Y a pas plus opposé que ça. En tout cas vous êtes 
bon ! » a-t-elle lancé en même temps qu’une tape sur l’épaule 
au départ de son invité. Francine Pomerleau concluait ainsi 
une visite d’une heure où elle a pu livrer les grandes lignes 
de sa vision d’une agriculture durable sur sols vivants.
Un ministre bien au fait

En venant rencontrer Françine Pomerleau, le mi-
nistre Lamontagne savait à qui il avait à faire : une «pion-
nière», une «passionnée», la qualifiant même de «gourou». 
Francine Pomerelau embrasse tous ces qualificatifs en plus 
d’être une critique aiguisée du modèle agricole actuel.

« Vous, a mentionné le Ministre, vous avez fait toutes 
sortes d’affaires que plein de monde ne faisait pas », recon-
naissant en elle l’une des pionnières de l’agriculture bio 
au Québec. Francine Pomerleau a commencé à s’initier à 
l’agriculture bio en 1978. Mais sa passion pour l’agricul-
ture, elle, a débuté bien avant dans sa Beauce natale.

« J’avais 12 ans et je faisais mon propre jardin à côté 
de celui de ma mère », a-t-elle confié au Ministre en ajou-
tant qu’elle avait dès ce jeune âge dit à sa maternelle qu’elle 
était faite pour vivre dans « un bout d’rang » qui lui a dès 
lors rétorqué «qui prends mari, prend pays». 

Sa passion pour l’agriculture a été son seul guide. 
« J’ai eu trois maris, mais pas un seul m’a accompa-

gnée dans ma passion ». C’est cette passion qui finalement 
l’a fait atterrir un jour sur le chemin de l’Aqueduc, un « bout 
d’rang », imaginé 50 ans plus tôt par la fillette qu’elle était.

Feu de cheminée
Plus de gyrophares et de 
sirènes que de fumée
Un appel pour un feu de cheminé au 308, chemin Saint-François 
Ouest logé à 19h53 le mercredi 19 avril a mobilisé les services de pro-
tection incendie de Saint-François-de-la-Rivière et Berthier-sur-Mer.

Sur place, la quinzaine de pompiers ayant répondu à 
l’appel à bord de deux camions-pompe, deux camions de 
service et d’un camion-citerne ont procédé aux vérifica-
tions d’usage sans qu’aucune pompe ne soit actionnée, ni 
d’eau versée. Ils ont été mobilisés pendant une heure.
Explications du chef-pompier

En raison du manque d’effectifs dans les services de 
protection incendie dans une région comme la nôtre, les in-
terventions entre 18 heures et 6 heures doivent être sécuri-
sées par l’entraide entre les services de protection incendie. 

Ce fût le cas hier soir, alors que ce branle-bas de combat 
laissait croire à un incendie majeur qui a attiré son lot de curieux.
Mieux vaut appeler que de ne rien faire

Pour obtenir l’intervention rapide des pompiers, il 
faut appeler dès les premiers signes qu’un feu couvre. Cet 
aspect incontournable de la sécurité incendie permet de 
sauver des vies et d’éviter une possible conflagration.   ❀

(R.L.) Un adolescent de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud cir-
culant sur le chemin Saint-François Ouest a été happé par un véhi-
cule automobile le mercredi 18 avril en soirée.
Le jeune homme dont l’identité ne peut être révélé a été trans-
porté à l’Hôtel-Dieu de Montmagny puis transféré à l’hôpital 
Enfant-Jésus de Québec pour y soigner des blessures. Toute-
fois, on ne craignait pas pour sa vie. La Sûreté du Québec a 
donné peu de détails sur cet accident si ce n’est que l’appel a 
été logé à 21 h 15 et qu’il a nécessité la présence de policiers du 
poste de Montmagny et du service ambulancier.   ❀

Adolescent happé par un véhicule

https://www.valleedesprairies.com/
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Un enjeu de survie
Aujourd’hui, la passion est toujours présente, mais l’âge 

l’oblige à penser un futur sans elle. En 2015, elle et Jacques Côté 
d’Aliments Trigone ont fait le choix de protéger la cinquan-
taine d’acres de sol cultivable en une fiducie d'utilité sociale, 
Fiducie Terre Sans Faim, dont les sols, les biens, la vocation, la 
durée et les bénéficiaires sont protégés à perpétuité.
L’agriculture doit opérer un changement de paradigme

Cette visite inespérée du Ministre a été pour elle l’oc-
casion de marteler que le modèle agricole doit changer de 
paradigme. Il doit revenir au sens commun de régénéres-
cence des sols vivants en symbiose avec l’humain. 

« Ici, je peux pas dire 
que j’ai des sols vivants. Je 
suis déçue. Je pensais pou-
voir faire ça en deux-trois 
ans. C’est pas le cas. », a-t-elle 
avoué au Ministre tout en le 
sensibilisant au besoin de 
ramener les agronomes dans 
les champs. En réponse, le 
Ministre Lamontagne lui a 
rappelé à elle ainsi qu’à son 
collègue de Mathieu Rivest, 
député de Côte-du-Sud, les 
efforts qui se font au Québec, 
telle la caravane Santé des 
sols qui parcourt le Québec 
depuis maintenant 10 ans. 
Cet outil vise notamment 
à émettre des diagnostics des sols afin de les replacer au 
cœur des décisions agroéconomiques.

Francine Pomeleau s’imprègne beaucoup de ce qui se 
fait en France. Elle a avoué passer des soirées à écouter 
des vidéos des productions Vers de terre, dédiées aux sols 
vivants outre-Atlantique. 

« J’aimerais ça trouver ici [au Québec] des itinéraires 
de culture, pour y trouver une recette que je pourrais re-
prendre », a-t-elle demandé au Ministre afin d’accélérer la 
transition et d’amenuiser les pertes. Parce qu’à force d’ou-
vrir le chemin, elle en a subi des pertes au cours de ses 
années de défrichage.

Quand le ministre Lamontagne  
rencontre la gourou

Une vision : faire ensemble
Outre cette transition, Francine Pomerleau est préoc-

cupée par la relève. Elle aimerait bien établir dans un même 
habitat quatre-cinq familles sur un des lots agricoles du che-
min de l’Aqueduc. Le but étant que celles-ci installent leur 
entreprise en louant les sols [même Vallée des Prairies est 
locataire des sols que l’entreprise cultive] et en partageant la 
mise en commun des coûts d’équipements, de transforma-
tion et de mise en marché. Une intégration qui permettrait à 
tous d’obtenir sur le long terme une meilleure qualité de vie. 

Ce lotissement multi-logements sur terre agricole en 
zone verte est loin d’être gagné puisque la CPTAQ veille 

au grain. Le Ministre a tout de même fait prendre une 
photo de la cartographie des champs en production afin 
de se faire une tête sur cette demande particulière. Il sait 
pertinemment qu’avec le changement de paradigme prôné 
par Francine Pomerleau, un jour il en viendra d’autres de-
mandes semblables un de ces jours sur son bureau minis-
tériel. Dès lors, sa visite à Vallée des Prairies prenait tout 
son sens.

« Vous êtes en avant de tout le monde. D’autres sui-
vront… Ce que vous faîtes ici, c’est très inspirant », a conclu 
le ministre André Lamontagne en la quittant pour sa 
grosse annonce de la journée.   ❀

Pour écouter les salutations du Ministre à Francine Pomerleau :   
https://youtu.be/zo7uJxYq54M

En présence du ministre André Lamontagne, du député de Côte-du-Sud, Mathieu Rivest, et du maire Frédéric 

Jean, l'équipe de Vallée des Prairies : Louise Blais, Sylvie Bouliane, Francine Pomerleau et Gaël Portelance.

Photo: R
aynald Laflam
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Monsieur Denis Blais décédé le 15 mars 2023 à l’âge de 86 ans à son 

domicile. Il était l’époux de madame Colette 

Ringuette. Il était le fils de feu monsieur Eugène 

Blais et de feu dame Lucie Blais. Il demeurait 

à Montmagny et autrefois à Saint-François-

de-la-Rivière-du-sud. Il laisse dans le deuil, 

outre son épouse Colette, ses enfants : Sylvain 

( Danielle Boivin ), Danielle ( Steve Carrier ); ses 

petits-enfants : Maxime, Francis ( Elizabeth Bouchard ), Jacob, Sarah-

Maude ( Louis-Philippe Giroux ), son arrière-petit-fils Robin; ses frères 

et sœurs : feu Jacqueline Blais, Marie-Claire Blais, Aline Blais, Lise 

Blais, Lilianne Blais ( Jean-Claude Morin ), feu Donald Blais ( Lucienne 

Coulombe ); ses beaux-frères et belles-sœurs de la famille Ringuette : 

Jean-Guy ( Céline Montminy ), Ghislaine ( feu Henri Deschênes ), Co-

lombe ( René Deschênes ), ainsi que ses neveux et nièces, cousins, cou-

sines et ami( e )s. Une célébration hommage a eu lieu le samedi 22 avril 

au Complexe funéraire Laurent Normand.   ❀

Monsieur Simon Marceau décédé le 19 mars 2023, à l’âge de 73 ans 

à l’Hôpital de Montmagny. Il était le fils de 

feu monsieur Gérard Marceau et de feu dame 

Noëlla Carbonneau. Il demeurait à Saint-

François-de-la-Rivière-du-Sud. Il laisse dans 

le deuil, ses enfants : André ( Annie Flamand ), 

Sylvain, Marie-Chantale, Marie-Josée ( Steve 

Tremblay ); ses petits-enfants : Antoine et Élise 

Marceau, Charles-Émile et Emy-Soleil Tremblay; ses frères et sa 

sœur : feu Jean-François, feu Raymond ( feu Georgette Carrier ), Jean-

Paul, Denis ( Lucille Carrière ), Robert ( Patricia Montana ), feu Lucien 

( feu Johanne Furlotte ) et Denise, ainsi que ses beaux-frères et belles-

sœurs, ses neveux et nièces, cousins, cousines et ami ( e )s. Une célé-

bration hommage a eu lieu le samedi 15 avril au Complexe funéraire 

Laurent Normand.   ❀

Madame Monique Blais Fiset décédée le 30 mars 2023 à l’âge de  

77 ans et 9 mois à l’Hôpital de Montmagny. 

Elle était l’épouse de monsieur René Fiset. Elle 

était la fille de feu monsieur Gérard Blais et de 

feu dame Joséphine Létourneau.  Elle demeu-

rait à Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud. Elle 

laisse dans le deuil, outre son époux René, ses 

enfants : Robert ( Lise Gagnon ), Marie-Josée, 

Mélanie ( Pierre Brochu ), ses petits-enfants : Bobby Fiset, Alexandre 

et Geneviève Paquet, Nathaniel, Ariane, Kamilya, Élie Brochu et leur 

conjoint ( e ), ses 4 arrière-petits-enfants : Hugo, Charlie, Miley et Ro-

mie, ses frères et sœurs : feu Albert ( feu Antonia Blais ), feu Lucien ( feu 

Lorette Blais ), feu Philias ( feu Colette Blais ), Yolande ( feu Paul-Oscar 

Blais ), Marie-Rose ( feu Jean-Guy Roy ), feu Yvonne, feu Agathe, ses 

beaux-parents : feu Paul Fiset et feu Madeleine Blais, ses beaux-frères 

Sont retournés vers le Père...

et belles-sœurs de la famille Fiset: feu Monique, Thérèse ( Hubert 

Théberge ), Marcel ( Judith Tanguay ), Rollande, feu Robert, Denise, 

Gilles ( Johanne Malenfant ), Claude ( Monique Dufour ), Céline ( Jean 

Noël ), Richard, André ( feu Johanne Dufour, Manon Godbout ), ainsi 

que de nombreux neveux et nièces, cousins et cousines et ami( e )s. 

Le service religieux s’est tenu le samedi 29 avril 2023 en l’église de 

Saint-François. L’inhumation aura lieu ultérieurement au cimetière 

paroissial.   ❀

Tél.: 418-241-6459

www.encansboulet.com
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Avec Un pays rebelle, l’historien Gaston Deschênes ouvre un 
troisième volet sur l’histoire de la Côte-du-Sud, sa terre natale. 

✍ par Raynald Laflamme

Après L’Année des An-
glais : La Côte-du-Sud à l’heure 
de la Conquête et Le Mouve-
ment patriote sur la Côte-du-Sud, 
l’auteur s’attaque cette fois 
aux événements de 1775-1776. 
C’est ce moment de l’histoire 
où la Côte-du-Sud est liée à 
la guerre de l’Indépendance 
américaine menée par les 
Treize Colonies, situées sur 
la côte Est de l'Amérique sep-

tentrionale, entre la Nouvelle-Écosse et la Floride et entre 
l'Atlantique et les Appalaches. Ce sont elles qui ont signé 
la déclaration d'indépendance en 1776 sous le nom d'États-
Unis et se séparent de la Grande-Bretagne. 

Un pays rebelle

https://ebpecosol.ca
https://garagecorriveau.com/
https://joncasetfreres.com/
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C’est dans ce contexte de guerre d'indépendance que 
Gaston Deschênes raconte comment les habitants de la Côte-
du-Sud ont réagi à l’arrivée des « Bostonnais » aux portes de 
Québec par l’armée des Treize Colonies. Face à l’idée géné-
ralement entretenue que les Canadiens [ici Canadiens-Fran-
çais] avaient sauvé la colonie pendant le siège de Québec, 
l’auteur rapporte que ce n’est pas sur la Côte-du-Sud que le 
gouverneur britannique Carleton a trouvé les hommes pour 
défendre la capitale. Loin de se mobiliser pour défendre la 
province, les habitants de la région historique de la Côte-du-
Sud, de Beaumont à Saint-André-de-Kamouraska, ont faci-
lité l’installation des loyalistes à Pointe-Lévy.
Deux ouvrages livrés

« Avec la publication en 1993 de l’Histoire de la Côte-
du-Sud qui faisait très peu de place au mouvement patriote 
et à la guerre d’indépendance, j’étais demeuré assez frus-
tré. C’est là que j’ai ouvert mon dossier. » La pandémie lui 
aura donné l’occasion de livrer le fruit de son travail de 
recherche. Une première biographie lancée à l’automne 
2022 au Salon du livre de la Côte-du-Sud titrée Clément 
Gosselin, maître charpentier, espion et soldat de la révolu-
tion américaine (1747-1816). Puis Un Pays rebelle lancé le  
11 mars au Musée de la mémoire vivante à Saint-Jean-Port-Joli.

Gaston Deschênes reconnaît que ces deux livres se 
sont en quelque sorte télescopés. Le premier étant arrivé 
plus tard que prévu et le second devant être lancé à l’au-
tomne plutôt qu’au printemps 2023. 

Un pays rebelle fait une large part « au fameux leader 
rebelle » Clément Gosselin qui avec d’autres sudcôtois ont 

poursuivi la guerre avec les Américains après 1776, dans 
l’espoir d’un retour éventuel des troupes américaines en sol 
du Bas-Canada pour en chasser les Britanniques.

Après la guerre, il fut espion pour le compte des Amé-
ricains. Il est décédé le 9 mars 1816. Sa tombe se trouve 
aujourd'hui à Beekmantown dans l’État de New York. 
Une pierre a été érigée à Sainte-Famille, Île-d’Orléans en 
novembre 2017. Puis une seconde pierre à « la mémoire de 
ce héros » de la guerre d’indépendance a été installée en 
octobre 2018 à Beekmantown, à une heure de Montréal sur 
le Lac Champlain.
On s’est battu à Saint-Pierre

Le livre fait état de la bataille de Saint-Pierre qui, 
malgré trois morts, avait tout d’une escarmouche plus que 
d’une bataille. L’auteur y cite Louis-Philippe Bonneau de la 
Société de conservation du patrimoine de Saint-François-de-
la-Rivière-du-Sud avec son passage On s’est battu à Saint-Pierre.
Et Michel Arbour ?

Et qu’en est-il de ce citoyen de Saint-François, bap-
tisé le 28 février 1775 à l’église de la paroisse. A-t-il servi 
ou non pour les Bostonnais ? À vous de le découvrir dans 
le chapitre Le caporal Michel Arbour, engagé « jusqu’à la 
conquête du Canada ».

Un pays Rebelle, 258 pages, a été achevé d’imprimer 
en janvier 2023 sur les presses de l’Imprimerie Marquis 
pour le compte de Gilles Herman, éditeur à l’enseigne du 
Septentrion.   ❀

       Ils ont porté les armes contre leur pays conquis
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Après la pandémie, il y a beaucoup de  
Vie pastorale!
Bonjour, voici des nouvelles de la Pastorale 2023.
Les jeunes des premiers niveaux ont eu la fête des Rois, 

Épiphanie ! en janvier. 
Nous avons eu la Première des Communions des plus 

grands, le 5 février dernier.
Les 14 confirmands ont commencé leur démarche avec le 

Roi Salomon, le 7 février.
La messe d'engagement de ces mêmes jeunes, pour leur 

Confirmation, le 19 mars.
La remise des bibles par les grands-parents, aux jeunes qui 

se préparent au Premier Pardon et à la Première des 
Communions, don très important des Chevaliers de 
Colomb, était à la messe du 16 avril. Merci énormé-
ment pour ce cadeau extraordinaire !

Nous avons eu aussi, ce même dimanche 16 avril, l'accueil dans notre 

communauté, de quatre jeunes adultes, qui se préparent pour leur 

Confirmation, félicitations pour leur beau cheminement !

Le sacrement du Pardon pour les confirmands a eu 
lieu le 18 avril et le Premier Pardon des 4es et 5es années le 
19 avril.
À venir

Chaque niveau de catéchèse a des rencontres tous les 
mois, pour apprendre à connaître et parler à notre Papa du ciel.

 Pour les activités à venir, nous aurons la Confirma-
tion des jeunes, dans notre paroisse, avec Mgr Goudreault, 
le mercredi 17 mai prochain à 19 heures.

La confirmation de nos jeunes adultes se fera, le 
dimanche 21 mai, à 9 h 30, en l'église de Cap-Ignace, avec 
tous les autres adultes en cheminement catéchuménal, de 
notre unité missionnaire.

Pour finir le mois de mai, nous aurons la messe à la 
chapelle, le 31 mai à 19 h, avec Mgr Goudreault.

Félicitation à tous nos jeunes, les parents, grands-pa-
rents, bénévoles en formation chrétienne, à notre chorale, 
nos prêtres et notre Évêque, pour ces efforts, ce temps 
passé à nourrir notre spiritualité, à semer la foi, la faire 
grandir, dans le respect et l'amour du prochain.

Félicitation aussi à tous les jeunes parents, qui 
prennent le temps de bien se préparer, pour le Baptême de 
leur enfant, c'est un cadeau précieux que vous leur donnez.

Merci énormément !   ❀
Source : Fabienne Blais, agente de pastorale

Unité missionnaire de l'ouest

https://www.decormercier.ca/
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La Sûreté du Québec rap-
pelle les bons réflexes pour 
prévenir la fraude télé-
phonique  : Soyez vigilants 
lorsque vous recevez un ap-
pel d’un soi-disant conseil-
ler, enquêteur ou repré-
sentant du gouvernement. 
Méfiez-vous si vous recevez 
un appel ou un courriel d’un 
membre de votre famille qui a besoin d’aide ( ex. : petit-fils, nièce ). 
Confirmez la situation en parlant à d’autres proches. Vous pour-
riez être en présence d’un fraudeur.

On vous demande de confir-
mer ou de donner vos informations 
personnelles et bancaires? Méfiez-
vous! Ne donnez aucun renseigne-
ment personnel ou bancaire au 
téléphone. Les fraudeurs peuvent 
commencer leur appel en vous de-
mandant de confirmer votre iden-
tité à l'aide des renseignements déjà 
à leur disposition. Leur but? Vous 
mettre en confiance! – Raccrochez ! 
Prenez un moment de recul. Retrouvez le numéro de télé-
phone officiel de l'organisme qui a vous a contacté, appelez-
le et vérifiez la validité de la demande qui vous est adres-
sée. Ne rappelez jamais un numéro de téléphone transmis 
par votre interlocuteur.

Votre afficheur in-
dique un « numéro de télé-
phone officiel » ? Ne suppo-
sez jamais que le numéro 
de téléphone sur votre affi-
cheur est exact. Les frau-
deurs utilisent des logiciels 
ou des applications pour 
tromper leurs victimes. Le 
numéro de l'appel peut 

également être masqué.
On vous demande de remettre vos cartes et vos NIP 

dans une enveloppe peu importe la raison ( ex. : pandémie ) ? 
– Refusez. Ne craignez pas de dire 
non et raccrochez. Les fraudeurs 
peuvent hausser le ton, se montrer 
insistants ou recourir à de fausses 
menaces pour obtenir votre coo-
pération. Gardez en tête qu'aucune 
institution financière ou organisme 
gouvernementale ne procède ainsi.

Vous recevez un appel d'un 
soit disant membre de votre famille 
( ex. : petit-fils, nièce) en situation de 

détresse ( ex. : accident d'auto, détention, hospitalisation ) et 
invoquant un besoin urgent d'argent ? On vous demande de 
surtout n'en parler à personne ?– Méfiez-vous ! Prenez mo-
ment de recul, n'envoyez pas d'argent. Ne transmettez pas 
votre numéro de carte de crédit. N'achetez aucune carte 
prépayée ( ex. : carte iTunes ) dans le but de fournir à votre 
interlocuteur les codes de ces cartes. – Validez l'histoire 
qui vous est présentée et l'identité de la personne avec 
qui vous communiquez en appelant des parents, un autre 
membre de la famille ou des amis. Les fraudeurs peuvent 
également se faire passer pour un policier ou un avocat 
afin de rehausser la crédibilité de cette mise en scène.
Signalez les fraudes 

Communiquez avec la sûreté du Québec au 310-4141 
ou *4141 (cellulaire) ou avec votre service de police local.

Communiquez avec le Centre antifraude du Canada 
pour signaler la fraude: 1-888-495-8501.   ❀

Source : Sûreté du Québec : https://www.sq.gouv.qc.ca

Nous publions ce texte à la demande d’un 
citoyen engagé dans sa communauté, Yves 
Laflamme, préoccupé par la hausse des 
fraudes et anarques à Saint-François-de-la-
Rivière-du-Sud. Le texte a été publiée dans 
le bulletin de février 2023 de la Table de 
concertation des Aînés de Chaudière-Ap-
palaches. L’Écho de Saint-François a obtenu 
l’autorisation de l’utiliser.

Pour votre sécurité
Prévenir la fraude téléphonique

https://laurentnormand.ca/nous-joindre/


22
M

ai
  2

02
3

https://echosf.org/soutenir/devenir-membre/
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Le Dîner de Cons à la salle François-Prévost

Le Théâtre des deux masques pré-
sente le vaudeville complètement 
éclaté Le Dîner de Cons ! Une 
pièce à voir et à revoir, du 13 au 28 
mai 2023 à la salle François-Prévost 
de l’Espace Citoyen à Montmagny.

Pierre Brochant, éditeur 
réputé, à une seule lubie dans 
la vie : organiser, chaque mer-
credi, un « dîner de cons ». Le 
principe étant simple, chaque 
invité doit amener un « con », 
dont on se moquera, à son insu, 
durant tout le repas. Cette 
semaine, un ami de Brochant 
lui a déniché le champion du 
monde de la bêtise : François 
Pignon, fonctionnaire au mi-
nistère des Finances et fou de 
modèles réduits en allumettes. 
Ce que l’éditeur ne sait pas, 
c’est que ce soir-là, il devra 
gérer un problème domestique 
inattendu, et ce, avec l’aide 
du très dévoué et maître en 
catastrophes diverses Fran-
çois Pignon! Autour d’eux, 
la femme de Brochant, Christine, Marlène sa maîtresse 
nymphomane, Cheval un opérateur fiscal zélé, le docteur 
Archambaud et Leblanc un ami de Pierre Brochant donne-
ront lieu à des quiproquos hilarants et a des situations des 
plus cocasses.

Distribution
Sous la direction du 

metteur en scène Éric Fortier, 
les comédiens Éric Bernard, 
Marc Fréchette, Julie Gagné, 
Claudine Landry, Nadine 
Mercier et Mathieu Sirois 
sont réunis pour incarner les 
personnages colorés de cette 
soirée explosive!

Écrit par Francis Veber, 
cette comédie déjantée a su 
ravir le public et la critique de 
toute la francophonie depuis 
sa première présentation en 
salle en 1993. Le succès de la 
pièce Le Dîner de Cons fait 
d’elle un chef-d’œuvre qu’on 
ne se lasse jamais de voir!
Horaire complet et prix des 
billets

Les représentations au-
ront lieu les 13, 14, 20, 21, 27 et 
28 mai 2023, à 20h le samedi 
et à 14h le dimanche. Les bil-
lets sont vendus au coût de 20$ 
en pré-vente et 25$ à la porte.

Information et billetterie
www.theatredesdeuxmasques.com
Adresse de la salle François-Prévost
Espace Citoyen, 48, avenue du Bassin Nord, Montmagny   ❀

https://www.centredentairehudon.ca/
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https://www.montmagny.com/services-aux-citoyens/gestion-des-matieres-residuelles/collecte-selective/
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Le Cercle de fermières vous informe
L’engagement de madame Mireille Fournier auprès 
de la Fondation MIRA : une affaire de cœur

Les membres du Cercle de fermières ont tenu une réunion admi-
nistrative le mardi 14 mars dernier au cours de laquelle elles ont 
tenu à souligner l’engagement de madame Mireille Fournier au-
près de la Fondation MIRA !

En effet, depuis bientôt 15 ans, madame Fournier s’est 
impliquée auprès de MIRA en recueillant les cartouches 

d’imprimantes et les cellu-
laires. Elle a mis en place 
des dépôts de cartouches 
non seulement dans la 
paroisse mais également 
dans les paroisses voisines 
et ce, en collaboration avec 

des gens qui comme 
elle, croient aux 

œuvres de 
MIRA. Elle 
s’occupe de 

récupérer 
ces car-
t o u c h e s 
et cellu-
l a i r e s , 
d’en faire 

le tri avant de les rendre à MIRA. 
Cette mission lui tient à cœur depuis le congrès pro-

vincial de 2008 où elle a pu marcher les yeux bandés avec 
un chien d’assistance qui a su contourner les obstacles et la 
guider pour se déplacer. À partir de ce moment, ce fut une 
« affaire de cœur » entre madame Mireille et MIRA. 

Merci Mireille pour ton engagement auprès de la 
Fondation MIRA et d’avoir fait partie des personnes qui a 
aidé à changer la vie de 1350 bénéficiaires de chiens guides 
ou d’assistance !

Les membres de ton Cercle sont fières de souligner 
ton engagement !

Un grand merci également aux personnes qui ont 
accepté un dépôt de cartouches dans leurs locaux, dont 
notre Municipalité, et également à chacun de vous qui pre-
nez le temps d’aller porter vos cartouches vides ! C’est un 
geste bon pour l’environnement et de solidarité pour les 
personnes non voyantes ou nécessitant de l’assistance !   

Notre dernière rencontre s'est tenue le mardi 11 avril 
à 13 h 30. Deux activités étaient au programme dont un ate-
lier de fabrication de lavette.   ❀

À VENDRE – Métier à tisser 100 pouces

Les membres du Cercle ont décidé de vendre un mé-
tier à tisser contre-balancé 4 cadres Leclerc de 100 pouces 
avec un ROS et deux bancs de tisserandes (photo). Les 
équipements sont en très bon état. La raison de la vente est 
que le Cercle réaménage ses locaux et a besoin d’espace. La 
valeur à neuf sur le marché est de plus de 4 500$. Les frais 
de déménagement sont aux frais de l’acheteur. 

Nous désirons l’offrir aux membres de la communau-
té avant de le mettre en vente sur les plateformes internet. 
Toute offre raisonnable sera considérée ! 

Vous êtes intéressés, veuillez communiquer avec 
l’une des membres du Conseil local suivantes :
Cécile Rémillard, trésorière, 418-259-7454
Nicole Morin, conseillère, 418-472-0770
Nicole Bonneau, secrétaire, 418-559-8275   ❀
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https://propriodirect.com/patricia-desrosiers/
https://www.facebook.com/garageMTY
https://www.facebook.com/ArretStop24727/
Http://www.fontainepicard.ca
https://www.jrmorin.com/
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Saint-François avance dans la moder-
nisation de son terrain de baseball
Alors que la MRC de Montmagny a octroyé en 2022 une enve-
loppe de 225 000 $ aux quatre municipalités du nord de son ter-
ritoire, en l’occurrence Saint-François et Saint-Pierre-de-la-Ri-
vière-du-Sud, Berthier-sur-Mer ainsi que Cap-Saint-Ignace dans 
le cadre du Fonds régions ruralité de Québec (FFR 2020-2024 
volet 3), quatre projets sont en cours pour lesdites municipalités se 
qualifiant au Fonds en question. 

✍ par José Soucy, pigiste collaborateur

Précisons au passage que ce volet nommé « Signa-
ture innovation » vise à encourager la mise en œuvre de 
projets majeurs à l’échelle supralocale (régionale), et ce, à 
partir d’un créneau d’intervention déterminé par la MRC 
de Montmagny. Il s’agit par ailleurs d’un travail de concer-
tation entre les quatre municipalités concernées.

C’est donc dans cet esprit de collaboration qu’au mois 
de février dernier, le conseil de Saint-François-de-la-Ri-
vière-du-Sud a officiellement donné son appui à la Muni-
cipalité de Cap-Saint-Ignace pour que cette dernière de-
mande l’octroi d’un montant de 50 000 $ au Fonds pour un 
projet de scène extérieure sur son territoire.

Qui plus est, le conseil de Saint-François a également 
donné son appui pour une somme de 13 000 $ à la Muni-
cipalité de Saint-Pierre-de-la-Rivière-du-Sud, car celle-ci 
souhaite implanter une piste de Pumptrack (piste à rou-
leaux) sur ses terres.

Ce n’est pas tout puisque la municipalité voisine lon-
geant le fleuve, soit Berthier-sur-Mer a aussi demandé au 
Fonds géré par la MRC, un montant de 8 000 $ pour une 
piste de ski de fond — demande, ayant aussi été appuyée 
par les autorités de Saint-Francois-de-la-Rivière-du-Sud.

Concernant, maintenant, le projet d’amélioration du 
terrain de baseball, Saint-François a à son tour reçu l’appui 
des autres municipalités du Nord de la MRC de Montma-
gny pour, cette fois-ci, l’obtention d’un montant de 80 000 $ 
venant du FFR-volet 3.

Ce projet évalué à 170 000 $ au total a été initié en 
2022, et devrait se faire en trois phases. La première, rap-
pelons-le, était de se procurer de nouveaux filets protec-
teurs, de nouvelles estrades, un tracteur ainsi que le sable 
spécial pour le champ intérieur communément appelé 
« diamond ».

La deuxième phase (2023) devrait comprendre l’ajout 
d’une clôture « arrêt balle », la construction d’une cabane 
sur deux étages comprenant une cantine avec un endroit 
pour les commentateurs et les annonceurs, l’acquisition 
d’une cage de frappeurs ainsi que l’ajout de sable spécial 
pour le champ intérieur.  

La troisième phase (2024) devrait quant à elle servir 
à construire un entrepôt pour les équipements de baseball, 
mais également pour les équipements de dek Hockey.

En somme, le financement du projet se ventile comme 
suit : 

volet 3 du FFR volet 2 du FFR

programme COVID 

MRC de Montmagny

Municipalité de  

Saint-François

80 000 $ 41 000 $ 15 000 $ 34 000 $

Total: 170 000 $

La modernisation du terrain de baseball, soulignons-
le, se fait en collaboration avec l’Association de baseball de 
la localité puisque le baseball mineur de la région se joue 
majoritairement sur le terrain de Saint-François-de-la-Ri-
vière-du-Sud.   ❀

La 1re phase de modernisation du terrain de balle a été de se procurer de 
nouveaux filets protecteurs. (Traitement photo pour maximiser la vue des filets.)
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Le retour des cliniques de passeports 
fut un franc succès!
Après avoir été freiné dans leur élan de voyage en raison de la 
COVID, voilà que les Québécois rêvent à visiter d’autres lieux. 
C’est du moins l’intention affirmée de celles et ceux qui ont renou-
velé leur passeport à l’une ou l’autre des cliniques offertes à ses 
commettants par le député Bernard Généreux.

✍ par Raynald Laflamme

Une douzaine de bénévoles à l’œuvre
Offertes pendant 8 heures, le 13 avril à Rivière-du-Loup 

et le 15 avril à Montmagny, les deux cliniques ont permis grâce 
au personnel de Bernard Généreux et à une équipe de béné-
vole de remplir plus de 700 demandes, « un nombre record ».

À Montmagny, alors que la clinique était prévue de 
10 heures à 14 heures, samedi dernier, une file était déjà en 
place dès 9h30 à l’édifice Amable-Bélanger où le député à 
son bureau dans l’ouest de sa circonscription. Bien rôdée 
par la réalisation de cliniques semblables, les bénévoles se 
sont mis immédiatement à la tâche. Le temps d’attente a 
été réduit au minimum : il n’en fallait guère moins de 30 
minutes pour la prise de photo et à peine une petite heure 
dans une autre file pour faire une dernière vérification 
avant que le tout soit mis en enveloppe et cacheté.
Avec l’aide de députés provinciaux

« Lors des cliniques, une douzaine de bénévoles ont 
prêté main forte afin que les demandes envoyées à Pas-
seport Canada soient complètes et conformes. Ce fut un 
plaisir d’être dans l’action avec l’équipe de Mathieu Rivest, 
député de Côte-du-Sud, et d’Amélie Dionne, députée de Ri-
vière-du-Loup?Témiscouata (incluant les Basques). Je tiens 
à les remercier sincèrement pour leur précieuse collabora-
tion! », souligne le député Généreux.

Un temps d’échange pour le député

« C’est aussi l’occasion pour moi d’échanger avec les 
citoyens et de présenter la diversité de notre offre de 
services; qu’il s’agisse de la régularisation d’un dos-
sier d’assurance-emploi, d’immigration, de la sécu-
rité de la vieillesse ou pour gérer une situation pro-
blématique avec l’Agence du revenu du Canada »  

déclare le député Bernard Généreux.

Service de passeport sur rendez-vous
En tout temps, selon les heures d’ouverture des bu-

reaux du député de Rivière-du-Loup et de Montmagny, le 
personnel de circonscription peut guider les citoyens à tra-
vers le processus de demande de passeports. Toutefois, il 
est préférable de prendre rendez-vous et avoir en main vos 
photos.
Prochaines cliniques de passeport

À l’automne 2023, les cliniques auront lieux le 11 oc-
tobre à l’Hôtel Universel de Rivière-du-Loup et le 13 oc-
tobre à l’Espace citoyen de Montmagny. Les détails vous 
seront communiqués au cours des prochains mois. Pour de 
plus amples renseignements, veuillez contacter le 1800-
668-1280 pour la région de Rivière-du-Loup ou le 1855-881-
9876 pour la région de Montmagny.   ❀

Mission accomplie pour le député Bernard Généreux et son équipe de 

bénévoles à Montmagny.

http://www.ms2controle.net/contacts/index.html
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La Municipalité est fière d’accueillir 
Stéphanie Nirina
La Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud a le plaisir de vous informer de l’arrivée de madame Stéphanie Nirina à 
titre de Responsable des loisirs, des sports et de la vie communautaire.

Madame Nirina est prête à dynamiser la mu-
nicipalité grâce à la création d’une offre diversifiée 
d’activités, tout en collaborant avec les acteurs 
clés des domaines du sport, des loisirs et de la vie 
communautaire. 

Madame Nirina est officiellement entrée en 
fonction le 20 mars 2023. Le conseil municipal, 
la direction et le personnel lui souhaitent la plus 
cordiale bienvenue parmi nous. Vous pouvez la re-
joindre par téléphone au 418 259-7228, poste 203 
ou par courriel à loisirs@stfrancois.ca.   ❀

Source : Anne Guichard, directrice adjointe, gestion de projets

Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud

Une Pâques amusante pour une cinquantaine 
d’enfants

Une cinquantaine d’enfants ont pu vivre les 
joies de Pâques, le samedi 8 avril sur l’aire de sta-
tionnement de la Maison de la Paroisse. Sur place, ils 
ont participé joyeusement à l’activité qui leur était 
proposée : - la course à l’œuf – la course au poussin 
– la course à la cuillère et – la bataille à l’œuf. Ils
sont tous repartis avec leur poule en chocolat signe
que le lapin de Pâques ne les avait pas oubliés. L’acti-
vité a été un succès grâce à la collaboration de Anne
Guichard, Dominique Dumas, Stéphanie Nirina et
la participation de deux bénévoles. Le maquillage
artistique a été offert aux enfants et parents par Tré-
sors de JoMyLou et les jeux gonflables par SoFun.
Photos et vidéos par Rai Ny.   ❀

Photos: R
ai N

y
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Histoire et patrimoine d'ici
À titre de comparaison, voyons en quelle année d’autres villes 
et régions ailleurs au Québec et au Canada ont bénéficié de cet 
avantage 4.
-  La première compagnie d’électricité constituée au Ca-

nada fut créée à Montréal en 1878 et se nommait « Ame-
rican Electric and Illuminating Company »;

-  Aux chutes des Outardes sur la rivière des Outaouais, 
Thomas Ahearn et Warren Y. Soper construisent en 
1881 la première centrale hydraulique au Canada;

-  En 1882, les édifices du parlement à Ottawa sont éclairés à 
l’électricité un an avant ceux du Capitole à Washington D.C.;

-  En 1884 5, selon le Journal de Québec, la compagnie 
Quebec and Levis Electric Light installe la 1re centrale 
hydroélectrique au pays en bas de la chute Montmo-
rency, grâce au talent de l’ingénieur Sigismund Mohr, 
d’origine polonaise, installé à Québec depuis 1871. Le 29 
septembre 1885, en présence d’une foule de dignitaires, 
il crée toute une commotion en éclairant la terrasse 
Dufferin de 34 luminaires. C’est ainsi que dès 1886 les 
citoyens de Québec profitent de cette invention.

En 1894 la compagnie prend un nouveau nom et de-
vient la Montmorency Electric Power et dessert de nou-
veaux clients dont la Dominion Textile Company et le tram-
way de Québec. Elle élargit ses activités en établissant 
deux centrales au fil de l’eau : la centrale des Marches Na-
turelles en 1908 et la centrale des Sept-Chutes sur la rivière 
Sainte-Anne qui sera mise en activité en 1916.
-  En 1899, la Jacques-Cartier Water and Power Company 

construit sur la rivière du même nom,  la centrale Saint-
Gabriel qui sera inaugurée en 1900.

-  En 1900, Rodolphe Forget, propriétaire de la Royal Elec-
tric Company et Herbert Samuel Holt, propriétaire de la 
Montreal Gas Company, fusionnent leurs propriétés qui de-
viennent le 28 mars 1901, la Montreal Light, Heat and Power 
Company. Controversée en raison de sa tarification et de 
la qualité de ses services, cette compagnie fut étatisée en 
1944 par le gouvernement libéral d’Adélard Godbout et 
devint une compagnie d’état dénommée Hydro-Québec;

-   Les promoteurs américains J. E. Aldred financier et Ju-
lian C. Smith ingénieur, tous deux de Boston, obtiennent 
en 1898 les lettres patentes pour la constitution de la 
Shawinigan Water and Power Company. L’aménagement de 
la rivière Saint-Maurice s’étale sur 50 ans au cours des-
quelles furent aménagées huit centrales remarquables 
par leur ingéniosité et leur architecture; 

http://vit-inc.ca/FR/nous_joindre/nous_joindre.htm
https://www.promutuelassurance.ca/fr/promutuel-montmagny-lislet
Produits m�talliques Roy	https://www.roymetalinc.com/fr/nous-recrutons
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L’électrification au Québec et au Canada
Suite et fin.

- En 1922, la Société Alcan au Lac-Saint-Jean, dirigée par
William Price et James Duke, aménage une centrale
hydroélectrique à l’île Maligne, à la tête de la rivière
Saguenay, pour satisfaire aux besoins de leurs usines de
pâtes et papiers et de leur aluminerie;

- La Power Corporation du Canada (Quebec Power company),
société internationale de gestion et de portefeuille axée
sur les services financiers, a été créée en 1925 par A. J. Nes-
bitt et P. A. Thomson, deux hommes d’affaires montréa-
lais. Pendant les cinq premières années de son existence,
cette compagnie prit le contrôle d’une grande quantité de
petites sociétés d’électricité, dont la corporation d’énergie
de Montmagny en 1927 et les lignes de distribution de Zé-
phirin Cloutier en 1941. En juin 1930 les sociétés affiliées
à Power Corporation exploitent 40 centrales à travers le
Canada et enregistrent d’énormes profits;

- En 1926 la Gatineau Power Company est formée pour amé-
nager et exploiter des centrales sur la rivière Gatineau;

- Un projet grandiose, imaginé en 1929 par Robert Oliver
Sweezey et complété en grande partie par la Montreal
Light, Heat and Power voit le jour par l’aménagement d’une
centrale au fil de l’eau sur le Saint-Laurent, à la hauteur
de Beauharnois. La mise en service par Hydro-Québec
en 1961 du dernier des 36 groupes turbines-alternateurs
de la centrale marque la fin de plus de 30 ans de travaux.
La centrale de Beauharnois est alors considérée comme
la plus puissante centrale au fil de l’eau du Canada;

- Plus près de nous, les municipalités comprises entre
Saint-Pacôme et Saint-Alexandre étaient alimentées par la 
Compagnie électrique de Kamouraska, propriété de mon-
sieur T. H. Morin qui achetait également son énergie de la 
Corporation d’énergie de Montmagny 6. 

- En 1911 monsieur Jules André Brillant 7 est l’un des
employés de la compagnie d’électricité d’Amqui. Avec des 
associés il achète en 1922 les chutes du Grand Métis en 

Matapédia et fonde la compagnie de pouvoir du Bas-Saint-
Laurent qui s’approprie toutes les autres entreprises envi-
ronnantes. Cette compagnie continue son développement 
jusqu’à son rachat par Hydro-Québec en 1963. 

Pour conclure rappelons-nous que c’est en 1944 que le 
gouvernement d’Adélard Godbout a constitué Hydro-Qué-
bec en acquérant les compagnies qui alimentaient Mon-
tréal. Puis le 1er mai 1963, la nationalisation de la plupart des 
autres compagnies d’électricité présentes au Québec fut 
complétée en raison de l’acharnement de René Lévesque 
qui voulait rendre l’électricité disponible au moindre coût 
pour tous les Québécois.   ❀

4 Wikipédia, Montreal Light, Heat and Power, Hydro-Québec, 1898-1929, la 

consolidation des grandes entreprises et le début des projets d’envergure, Power 

Corporation du Canada, 18 avril 1925, Nationalisation de l’électricité au Québec.

5 Le journal de Québec, 8 novembre 2020

6 Journal Le Peuple, 17 juillet 1964, La petite histoire de l’électricité dans 

notre région par Robert Morin

7 Rémi Lefrançois, Jules-André Brillant, l’encyclopédie canadienne, 12 mai 2014

La conduite d'eau forcée alimentant la petite centrale hydroélectrique de 

Saint-Raphaël propriété de Algonquin Power (Canada) Holdings Inc.
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https://www.facebook.com/ABA-construction-959710570762564/
https://www.rinfretvw.ca/fr
https://www.ghislainvezinaelectricien.com/nous-joindre/
https://foragejrcloutier.com/contact/
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(R. L.) On progresse - une correction et deux nouveaux noms. Nous ajoutons : Diane Montminy et Mario Allaire. Nous corrigeons 
Gaétan Blais (PB) pour Martin Buteau. Il reste encore des élèves à identifier de la classe de 3e année de soeur Pauline Thi-
vierge. Nous savons que Jacques Théberge, Charles Morin, Ginette Bonneau et Pauline Garant faisaient parti de cette classe. 
Cette photo partagée par Claudine Blais doit se révéler davantage. Voici la liste des noms à jour.  Par ordre numérique:  
1  Claudine Blais 2  Laurette Fiset 3 Daniel Vézina 4 Marc Laflamme 5  Clémence Simard  6  Denise Lacroix  
7 Jacynthe Corriveau 8 Jocelyne Allaire 9 Martin Buteau. 
Par ordre alpha: A Michel Théberge B Diane Montminy  C NI  
D Céline Gourgues E Michel Lamonde F Geneviève Morin 

G Ghislain Allaire H Michel Montminy I Clémence Ga-
rant  J Chantal Martineau K NI L NI M Ginette Roy N NI  
O Renaud Guimont P NI Q Sylvie St-Pierre R Mario Allaire  S NI  
T Céline Denault. Il reste plus que 2 numéros pour identifier les 
élèves anonymes. La possibilité d'erreur est présente. Si vous 
en constatez, nous en avertir. Pour les personnes non idetifiées, 
communiquez les noms avec leur idetifiant alphanumérique à : 
info@echosf.org. Merci d'enrichir notre mémoire collective.  
** NI : non identifié(e)**   ❀

Classe 3e année de soeur Pauline 

https://ca.linkedin.com/in/laurence-hall%C3%A9-26271446
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 Titre:  Née sous une insondable étoile
 Auteur: Claire Bergeron
  404 pages
  Publié le 7 mars  2023

Critique littéraire - Née sous une insondable étoile
De l'opulence à la dure réalité des mineurs

✍ Une critique de Léon JalbertVancouver, 1916
Résumé
Auguste Destremont, un riche armateur, et sa femme, Rosalyne, for-
ment un couple heureux, auquel il ne manque qu'un enfant pour être 
comblé. Après 10 ans de mariage, Rosalyne donne enfin naissance 
à une petite fille. De santé fragile, la nouvelle maman a recours à 
une nourrice, Florence, qui vient habiter dans leur pavillon d'invité 
avec son poupon. Elle y veille tendrement sur les petites tandis que 
Rosalyne reprend des forces.

Un matin, des pleurs persistants se font entendre en prove-
nance du logis de la nourrice. Les Destremont, alertés par une em-
ployée s'y précipitent. Le sol se dérobe sous leurs pieds lorsqu'ils 
découvrent l'impensable. Leur fille a disparu et la nourrice a été 
violentée et laissée pour morte près du poêle.

Commence alors pour eux de longues recherches avec les 
autorités policières et des détectives privés tant dans tout le Ca-
nada qu'aux États-Unis mais sans résultats probants.

Dix-sept ans s'écoulent et par hasard, une photographie 
dans un journal les amènent en Abitibi où les ravisseurs se sont, 
après de nombreux séjours un peu partout tant aux États-Unis 
qu'au Canada, enfin établis.
Commentaires
Dans le premier volet de ce nouveau roman de Jean-Pierre Char-
land, ce dernier nous dresse un portrait réaliste de l'évolution 
rapide des mentalités de la population du Québec du début des 
années 1960 et surtout de l'écart important entre la vie à la cam-

pagne et celle d'un nouvel appartement trop petit à la ville.
À cette époque, les mentalités évoluent rapidement au Qué-
bec et même certains membres duc lergé y adhèrent progres-
sivement tandis que d'autres demeurent inflexibles.
On accompagne durant ces années les dernières cohortes 
d'étudiants de la défunte formation classique qui fournis-
saient jadis l'élite des dirigeants à venir pour les prochaines 
générations.  À lire!   ❀

https://impressionscredo.ca/
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des Prairies 

19 h
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Fête internationale 
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des familles
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internationale des 
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activité 
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Frédéric Jean
Maire

Mélyssa Talbot-Blais
Conseillère siège no 1

Sandra Proulx
Conseillère siège no 2

Jean-Guy Saint-Pierre
Conseiller siège no 3

Jean-Yves Gosselin
Conseiller siège no 4

Chantal Blanchette
Conseillère siège no 5

Isabelle Furlotte
Conseillère Siège no 6

∴ Travaux publics
∴  Eau potable
∴ Déneigement 

∴ Office municipale d'habitation

∴ Loisirs et vie communautaire

∴ Sécurité incendie

∴ Comité consultatif d'urbanisme
∴ Société de développement
∴ Régie inter-municipale Anse-à-Gilles
∴ Politique familiale et aînés

∴ Ressources humaines
∴ Gestion municipale
∴ Loisirs et vie communautaire

∴ Comité d'établissement, La Francolière
∴ Habitations patrimoniales

Directeur général et secrértaire-trésorier
Jean-Eudes Gaudet
# 201

Directrice adjointe
Linda Guimont
# 200

Directeur des incendies et Premiers répondants
Jacques Théberge
418-241-6880

Inspectrice municipale
Aminata Ongoiba
259-7228 # 204 / 248-5985 # 348

Responsable des Travaux publics
Félix Paré
# 300

Directrice adjointe à la gestion de projets
Anne Guichard 
# 202

✆ 418-259-7228
✉ info@stfrancois.ca

facebook.com/stfrancoisdelarivieredusud

Personnel municipal

Responsabilités municipales

https://www.stfrancois.ca/administration-municipale-et-finances
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PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE SAINT-FRANCOIS-DE-LA-RIVIÈRE-DU-SUD

MRC DE MONTMAGNY
À une séance régulière des membres du Conseil municipal de la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, 
dûment convoquée par avis spécial à chacun et tenue LUNDI, le 6 mars 2023, à la salle du Conseil municipal à la Maison de 
la Paroisse, à vingt-heures.
À laquelle sont présents : Messieurs Frédéric Jean, Maire, Jean-Yves Gosselin et Jean-Guy St-Pierre; Mesdames Chantal 
Blanchette, Sandra Proulx, Melyssa Talbot Blais et Isabelle Furlotte
Tous formant le quorum sous la présidence de monsieur Frédéric Jean, Maire.  
Monsieur Jean-Eudes Gaudet, directeur général et greffier trésorier est également présent.
La séance débute par une période de recueillement. 

1 OUVERTURE DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE
Il EST UNANIMEMENT RÉSOLU

D’ouvrir cette séance régulière du Conseil, Il est 20h00.

2 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’accepter l’ordre du jour tel que proposé en laissant le varia ouvert.

3 LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU 
CONSEIL TENUE LE LUNDI 6 FÉVRIER 2023

Lecture du procès-verbal ayant été faite individuellement par les membres avant la séance,
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de la séance régulière du conseil tenue le lundi 6 février 
2023 sans modification.

4 ADOPTION DES COMPTES À PAYER
REVENUS DE FÉVRIER 2023
Journal l’Écho, remboursement frais de poste ......................................................................147,80
Permis .....................................................................................................................................80,00
Location salle ..........................................................................................................................60,00
Bar .......................................................................................................................................2089,75
Loyers .................................................................................................................................3850,00
Loyer CPE février 2023 ......................................................................................................2750,00
FSST, crédit au compte .........................................................................................................537,09
J&R Cloutier, commandite Parc Franco-Fun ........................................................................100,00
Amusement Ben & Marcoux, revenus dards ..........................................................................97,40
Remboursement formation permis classe 3 (Maxime B.) ....................................................100,00
Carrières Rive-Sud, dénonciation tonnage 2022 ................................................................7032,30
Solutions Chimiques Industrielles, remb. factures ...............................................................567,57
Relâche, sortie Valcartier ......................................................................................................180,00
FIMEAU provincial ..........................................................................................................52174,89
Ministère Transports, contrat déneigement .......................................................................12017,55
TOTAL : ..........................................................................................................................81 784,35

COMPTES À PAYER DE MARS 2023
Sandra Proulx, remb. facture Loisirs + 105km .....................................................................348,17
Mallette Syndics et Gestionnaires, soumission terrain dépôt 5% .......................................4000,00
Postes Canada, achat 1000 timbres .....................................................................................1057,77
Postes Canada, affranchissement taxes (volumineux) ............................................................43,31
Sophie Blais, remboursement location salle Loisirs ...............................................................69,00
Hydro-Québec, 
 Usine de filtration ..........................................................................................................6899,16
 Caserne incendie ..............................................................................................................719,14
 Garage ............................................................................................................................ 1173,93
 Poste surpresseur .............................................................................................................318,44
 Enseigne 4 chemins ...........................................................................................................31,42
 Poste ass. Morigeau .........................................................................................................235,38
 Parc Olivier Tremblay .....................................................................................................205,67
 Compteur d’eau St-Pierre ..................................................................................................30,94
 Poste ass. Village ...........................................................................................................2109,34
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 Maison Paroisse .............................................................................................................1595,89
 Maison Paroisse (nv) .......................................................................................................142,43
 Pavillon Bédard ............................................................................................................... 116,98
 2, 5e rue Est ........................................................................................................................69,46
 Climatisation Loisirs ......................................................................................................1864,94
 Éclairage public ...............................................................................................................857,85
 Loisirs ............................................................................................................................2407,49 ........................18778,46
Bell Mobilité, cellulaires Loisirs et Garage ..................................................................................................................156,20
Vidéotron,
 Bureau ..............................................................................................................................153,23
 Garage ..............................................................................................................................103,02
 Usine de filtration ............................................................................................................103,89
 Surpresseur St-Pierre .........................................................................................................36,11
 Loisirs ..............................................................................................................................175,11
 Bibliothèque .....................................................................................................................104,98 ............................676,34
Énergir, 
 Garage ............................................................................................................................1392,60
 Maison Paroisse .............................................................................................................2614,89
 Loisirs ............................................................................................................................2402,94
 Caserne ............................................................................................................................988,72 ..........................7399,15
Telus, ascenseur ............................................................................................................................................................268,87
Visa,
 Google ...............................................................................................................................46,80
 Apple music .......................................................................................................................19,53
 Régie Alcool et des Jeux, permis boisson Loisirs ...........................................................659,75
 SAQ, boisson Loisirs .......................................................................................................167,72
 Amazon, écran, clavier (Anne) ........................................................................................303,73
 Amazon, sac pour portable (Anne) ....................................................................................68,97 ..........................1266,50
Ministre Revenu Québec, remise de février 2023 ....................................................................................................10982,61
Ministre Revenu Québec, pension alimentaire février 2023 ........................................................................................431,88
Revenu Canada, remise de février 2023 .....................................................................................................................3943,38
Retraite Québec, remise de février 2023 .......................................................................................................................416,90
La Fabrique, loyer mars 2023 Bibliothèque du Rocher ................................................................................................350,00
REMB. CELLULAIRES FEVRIER 2023
 Jean-Eudes Gaudet ............................................................................................................25,00
 Stéphane Chouinard ...........................................................................................................25,00
 Maxime Blais .....................................................................................................................25,00
 Eric Harvey ........................................................................................................................25,00
 Anne Guichard ...................................................................................................................25,00 ............................125,00
Fonds d’Assurance des Municipalités, réclamation (Gilbert Morin & Élisabeth Gaudreau) .....................................1878,21
BuroPro Citation,
 Papeterie ..........................................................................................................................348,43
 Contrat d’entretien photocopieur .....................................................................................158,90 ............................507,33
Muni. Berthier-sur-Mer, entraide incendie 2022 ........................................................................................................2526,83
Enercycle, enfouissement janvier 2023 ......................................................................................................................4133,64
OH Région Montmagny, déficit municipal 2023 10% ..............................................................................................10244,00
Les Concassés du Cap, collecte février 2023 ..............................................................................................................4635,23
Communications Imago, support technique ...................................................................................................................60,37
ABA Construction, installation 3 unités de chauffage bâtiment de la piscine ............................................................2283,95
MRC de Montmagny, service accès internet Haute vitesse 2022 .................................................................................222,00
6Tem TI
 Portable (Anne) ..............................................................................................................1259,95
 Support à distance ............................................................................................................375,00 ..........................1879,79
Alectron Analyse, analyse bactériologique log. 524 .....................................................................................................120,57
Monyvill,
 1 hre dégeler usine filtration à 175$ ................................................................................175,00
 6624 m³ ramassage neige à 1,05$ ..................................................................................6955,20
 4 hres déneiger trottoirs (2022) à 95$ ..............................................................................380,00
 23 hres déneiger trottoirs (2023) à 100$ ........................................................................2300,00 ........................11279,28
Marguerite Bouffard, entretien Loisirs ...........................................................................................................................80,00
Jocelyne Noël, entretien bureau février 2023 ...............................................................................................................120,00
Aquatech, opération usine d’eau potable et eaux usées ............................................................................................10515,41
CARE, affichage poste responsable des Loisirs ...........................................................................................................287,44
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L’Oie Blanche, publicité règlement zonage ..................................................................................................................520,27
URLS, formation Saveur moniteur camp jour 2021 .....................................................................................................390,92
Raymond Chabot, Grant, Thornton, hon. Prof. préparation des états financiers 2022 ...............................................9198,00
C.S.S. Côte du Sud, transport étudiants zone à risque ..................................................................................................206,96
V-TO, produits sanitaires Maison Paroisse ...................................................................................................................548,04
Les Entreprises JRMorin, refacturation Arpentage Côte-de-Beaupré (réf. Glissement terrain 4e rue) .........................888,61
Conval Québec, matériel usine d’eau potable ...............................................................................................................272,78
Camion Globocam, pièce camion Freightliner .............................................................................................................537,44
Molson Canada, bière Loisirs .....................................................................................................................................1371,21
Unibéton, 28,74 tm sable et sel 12% .............................................................................................................................915,32
Philippe Gosslin & Ass., 9172,2 litres à 1,6087 diesel .............................................................................................16751,01
A1 Hydraulique, pièce pelle rétrocaveuse ....................................................................................................................139,33
René Samson inc., 
 Chauffe-eau log. 524 .....................................................................................................1027,31
 Réparation log. 522 ..........................................................................................................185,39 ..........................1212,70
Linde Canada, 3942 m³ à 0,4577 oxygène usine d’eau potable .........................................2149,39
Bossé et Frère
 Location JCB versement 2 de 2 .....................................................................................7473,38
 Location Claas 880 versement 2 de 2 .......................................................................... 11497,50
 Pièces souffleur à neige ...................................................................................................744,35
 Pièces souffleur à neige ...................................................................................................425,55
 Pièces JCB .........................................................................................................................45,40 ........................20186,18
MS2 Contrôle,
 Pièce étangs aérés ............................................................................................................212,52
 Changer 2 contacteurs étang aérés ...................................................................................742,05
 Démonter valve usine d’eau potable ...............................................................................385,40 ..........................1339,97
Vigil Sécurité, 50% travaux effectués, filage et installations d’équipements d’accès ................................................4035,53
Résotel, enregistrement du message d’accueil bureau ..................................................................................................258,69
Alimentation St-François, fournitures Bar Loisirs ..........................................................................................................36,23
MS2Contrôle, réparation caméra Loisirs ......................................................................................................................320,21
Clear Tech, service technicien et pièces (usine d’eau potable) ...................................................................................3411,60
Linde Canada, location réservoir oxygène (usine d’eau potable) .................................................................................603,68
Avantis, matériel divers
 Usine d’eau potable ...........................................................................................................26,46
 Équipement (Garage) .........................................................................................................20,68 ..............................47,14
Aquatech, opération usine d’eau potable et ass. eaux ...............................................................................................10515,41
Pièces d’Autos GGM, pièce équipement ........................................................................................................................22,73
Régie L’Islet Montmagny, gestion CTL janvier 2023 .................................................................................................3540,06
Laboratoire Canalisation Souterraines, nettoyage réseau pluvial ...............................................................................2624,30
Agat Laboratoires, analyses eau potable et eaux usées ...............................................................................................2112,15
Base 132, livrets ronde de sécurité (service incendie) ..................................................................................................252,95
Wurth, mèche, colle, rivet, nettoyeur frein, disque, etc… ..........................................................................................1468,03
6Tem TI, facturation annuelle 2023-2024 contrôleur Wifi ...........................................................................................459,90
Info Page, IPA service incendie ....................................................................................................................................122,79
Postes Canada, envoi journal l’Echo + circulaires serv. Incendie ................................................................................225,83
Raymond Chabot Grant Thornton,
 Travaux validation surplus d’exercice .............................................................................500,00
 Facture intérimaire préparation états financiers .............................................................2500,00 ..........................3449,25
Soc. Conservation Patrimoine, contribution 2023 ......................................................................................................1600,00
Boulon-Hydraulique CMT, pièces Garage......................................................................................................................89,45
Marc-André Paré consultant, rédaction contrat de travail (modèle) .............................................................................143,72
Supérieur Propane, location cylindre ................................................................................................................................4,60
Garage MTY, pièce équipement....................................................................................................................................102,08
Ultramar Arrêt Stop, essence ........................................................................................................................................258,60
Dave Roberge, remb. taxes payées en trop (succ. Kathy Blanchet) ...........................................................................1040,05
Postes Canada, envoi journal l’Écho (extérieur) .............................................................................................................65,18
TOTAL : ................................................................................................................................................................194 525,88
Je soussigné, Jean-Eudes Gaudet, directeur général et greffier trésorier de la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-
du-Sud, certifie que la Municipalité possède dans son compte général les avoirs requis pour payer les comptes ci-avant 
décrits.
Après analyse et discussions;
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU
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D’adopter les comptes à payer.

5 ADMINISTRATION

5.1 RÉSOLUTION DE CONCORDANCE RELATIVEMENT À UN EMPRUNT PAR BIL-
LETS AU MONTANT DE 1 264 500$ QUI SERA RÉALISÉ LE 13 MARS 2023
Résolution de concordance et de courte échéance relativement à un emprunt par billets au montant de 
1 264 500 $ qui sera réalisé le 13 mars 2023
ATTENDU QUE, conformément aux règlements d’emprunts suivants et pour les montants indiqués en regard 
de chacun d’eux, la Municipalité de SaintFrançoisdelaRivièreduSud souhaite emprunter par billets pour un 
montant total de 1 264 500 $ qui sera réalisé le 13 mars 2023, réparti comme suit :
Règlements d’emprunts # Pour un montant de $
2292012 350 800 $
2852022 400 100 $
2842022 290 000 $
2772021 223 600 $ 
ATTENDU QU’il y a lieu de modifier les règlements d’emprunts en conséquence;
ATTENDU QUE, conformément au 1er alinéa de l’article 2 de la Loi sur les dettes et emprunts municipaux 
(RLRQ, chapitre D7), pour les fins de cet emprunt et pour les règlements d’emprunts numéros 2292012, 
2852022, 2842022 et 2772021, la Municipalité de SaintFrançoisdelaRivièreduSud souhaite réaliser l’emprunt 
pour un terme plus court que celui originellement fixé à ces règlements;

Après analyse et discussion;
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU

QUE les règlements d’emprunts indiqués au 1er alinéa du préambule soient financés par billets, conformément à ce qui suit :
1. Les billets seront datés du 13 mars 2023;
2. Les intérêts seront payables semiannuellement, le 13 mars et le 13 septembre de chaque année;
3. Les billets seront signés par le (la) maire et le (la) greffier(ère)trésorier(ère) ou trésorier(ère);
4. Les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit :

2024 66 800 $
2025 70 000 $
2026 73 500 $
2027 77 200 $
2028 81 000 $ (à payer en 2028)
2028 896 000 $  (à renouveler)

QUE, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital prévus pour les années 2029  et suivantes, le terme prévu 
dans les règlements d’emprunts numéros 2292012, 2852022, 2842022 et 2772021 soit plus court que celui originelle-
ment fixé, c’estàdire pour un terme de cinq (5) ans (à compter du 13 mars 2023), au lieu du terme prescrit pour lesdits 
amortissements, chaque émission subséquente devant être pour le solde ou partie du solde dû sur l›emprunt; 

5.2 ADJUDICATION RELATIVEMENT À UN EMPRUNT PAR BILLETS AU MONTANT 
DE 1 264 500$ QUI SERA RÉALISÉ LE 13 MARS 2023
Soumissions pour l’émission de billets
Date d’ouverture : 6 mars 2023 Nombre de soumissions : 3 
Heure d’ouverture : 14 h Échéance moyenne : 4 ans et 5 mois 
Lieu d’ouverture : Ministère des Finances du Québec  Date d’émission : 13 mars 2023 

Montant : 1 264 500 $
ATTENDU QUE la Municipalité de SaintFrançoisdelaRivièreduSud a demandé, à cet égard, par l’entremise du 
système électronique \« Service d›adjudication et de publication des résultats de titres d›emprunts émis aux fins 
du financement municipal\», des soumissions pour la vente d’une émission de billets, datée du 13 mars 2023, 
au montant de 1 264 500 $;
ATTENDU QU’à la suite de l’appel d’offres public pour la vente de l’émission désignée cidessus, le ministère 
des Finances a reçu trois soumissions conformes, le tout selon l’article 555 de la Loi sur les cités et les villes 
(RLRQ, chapitre C19) ou l’article 1066 du Code municipal du Québec (RLRQ, chapitre C27.1) et de la résolu-
tion adoptée en vertu de cet article.
1. BANQUE ROYALE DU CANADA
66 800 $ 4,80000 % 2024 
70 000 $ 4,80000 % 2025 
73 500 $ 4,80000 % 2026 
77 200 $ 4,80000 % 2027 
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977 000 $ 4,80000 %  2028
 Prix : 100,00000 Coût réel : 4,80000 %
2. CAISSE DESJARDINS DE LA MRC DE MONTMAGNY
66 800 $ 4,87000 %  2024
70 000 $ 4,87000 %  2025
73 500 $ 4,87000 %  2026
77 200 $ 4,87000 %  2027
977 000 $ 4,87000 %  2028
 Prix : 100,00000 Coût réel : 4,87000 %
3. FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC.
66 800 $ 5,10000 %  2024
70 000 $ 4,90000 %  2025
73 500 $ 4,60000 %  2026
77 200 $ 4,55000 %  2027
977 000 $ 4,45000 %  2028
 Prix : 98,24900 Coût réel : 4,92858 %
ATTENDU QUE le résultat du calcul des coûts réels indique que la soumission présentée par la firme 
BANQUE ROYALE DU CANADA est la plus avantageuse;
Après analyse et discussions;
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il était ici au long reproduit;
QUE la Municipalité de SaintFrançoisdelaRivièreduSud accepte l’offre qui lui est faite de BANQUE ROYALE 
DU CANADA pour son emprunt par billets en date du 13 mars 2023 au montant de 1 264 500 $ effectué en vertu 
des règlements d’emprunts numéros 2292012, 2852022, 2842022 et 2772021.  Ces billets sont émis au prix de 
100,00000 pour chaque 100,00 $, valeur nominale de billets, échéant en série cinq (5) ans;
QUE les billets, capital et intérêts, soient payables par chèque à l’ordre du détenteur enregistré ou par prélève-
ments bancaires préautorisés à celuici.

5.3 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 288-2023 
DÉCRÉTANT L’ACQUISITION DES LOTS 3 476 324, 3 476 325 ET 3 476 344 AU 
CADASTRE DU QUÉBEC À DES FINS D’UTILITÉ PUBLIQUE,COMPORTANT 
UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 298 000 $ REMBOURSABLE EN 25 ANS
AVIS est donné par Jean-Yves Gosselin, membre du conseil municipal, qu’un règlement sera présenté pour 
adoption visant l’acquisition des lots 3 476 324, 3 476 325 et 3 476 344 au cadastre du Québec comportant 
une dépense et un emprunt au montant de 298 000$ remboursable en 25 ans, dont un exemplaire du projet de 
règlement est déposé simultanément au présent avis de motion.

5.4 OUTILS DE COMMUNICATION DE MASSE 
La municipalité a reçu des soumissions dans le but de procéder à l’acquisition d’un outil de communication de 
masse dont l’obligation pour toutes les municipalités et villes de posséder cet outil entrera en vigueur au plus 
tard en 2024.
Trois compagnies ont présenté une soumission :
Modellium, Citam et Telmatik
Plusieurs critères ont été évalués afin de choisir l’outil de communication le plus approprié aux besoins de la 
Municipalité en termes de coûts, du nombre d’utilisation, du coût de renouvellement annuel, la facilité d’utili-
sation, etc.

Après analyse et discussion;
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU

D’accepter la proposition de la compagnie Modellium au coût de 3396$ avant taxes pour l’acquisition et la mise en place de 
cet outil pour l’envoi illimité de SMS/courriels/appels/push.
Un frais annuel de renouvellement de 2696$ avant taxe sera exigé.
Fait à noter que la Municipalité a déjà reçu du gouvernement la somme nécessaire afin de couvrir les frais d’acquisition de 
cet outil.
Également, mandater le Maire et/ou le directeur général à signer les documents à cet effet et de procéder à l’acquisition de 
cet outil de communication de masse.
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5.5 TRIBUNAL AMINISTRATIF DU LOGEMENT
La municipalité possède présentement un dossier devant le tribunal administratif du logement.
Après analyse et discussion;

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU

De mandater le directeur général et les avocats de la municipalité afin de représenter la municipalité au tribunal administratif 
du logement.

5.6 AGENT DE MISE EN COMMUN DES SERVICES INTERMUNICIPAUX
ATTENDU QUE la MRC de Montmagny a pris connaissance du Guide à l’intention des organismes concernant 
le volet 4 – Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité;
ATTENDU QUE les municipalités de St-Just-de-Bretenières, St-Fabien-de-Panet, Ste-Apolline-de-Patton, Ste-
Euphémie-sur-Rivière-du-Sud, Cap-Saint-Ignace, St-Pierre-de-la-Rivière-du- Sud, Berthier-sur-
Mer, Lac-Frontière, Ste-Lucie-de-Beauregard, St-Paul-de-Montminy, Notre-Dame-du-Rosaire, Montmagny, 
Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, St-Antoine-de-L’Isle-aux-Grues désirent présenter un projet de MISE 
EN COMMUN DES SERVICES dans le cadre du volet 4 – Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds 
régions et ruralité; 
EN CONSÉQUENCE,

Après analyse et discussion;
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU

QUE la présente résolution soit adoptée et qu’elle statue et décrète ce qui suit: 
Le conseil municipal de Saint-François de la Rivière-du-Sud s’engage à participer au projet de MISE EN COMMUN DES 
SERVICES et à assumer une partie des coûts;
Le conseil accepte que la MRC de Montmagny agisse à titre d’organisme responsable du projet;
Le conseil autorise le dépôt du projet dans le cadre du volet 4 – Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds régions et 
ruralité;
Le maire et/ou le directeur général et greffier-trésorier sont autorisés à signer tout document relatif à cette demande d’aide 
financière.

5.7 EMBAUCHE D’UNE RESSOURCE CONTRACTUELLE POUR LE REMPLACE-
MENT DU CONGÉ DE MATERNITÉ DE LA DIRECTRICE ADJOINTE GESTION DE 
PROJETS
Considérant que la directrice adjointe gestion de projets partira en congé de maternité en avril 2023;
Considérant que la MRC de Montmagny a présentement une ressource disponible qui pourra prendre la relève 
de la directrice adjointe gestion de projets pendant son congé de maternité;
Considérant que cette même ressource pourra continuer de travailler à la préparation du dossier de dézonage 
que devra présenter la municipalité à la CPTAQ;

Après analyse et discussion;
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU

D’embaucher monsieur Frédéric Du Verle à titre de chargé de projets temporaire en remplacement de la directrice adjointe 
gestion de projets pendant son congé de maternité.

6 LOISIRS

6.1 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE DANS LE FONDS RÉGION ET RURALITÉ (FRR 
– VOLET 2 - RÉGIONAL) POUR LE BASEBALL
Considérant que la Municipalité de Saint-François de la Rivière-du-Sud a élaboré un projet pour la mise à 
niveau de son complexe de baseball;
Considérant que la Municipalité souhaite déposer une demande d’aide financière dans le cadre du FRR- volet 2 
(Pacte rural);

Après analyse et discussion;
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU

Que la municipalité de Saint-François de la Rivière-du-Sud s’engage à réaliser le projet tel que présenté dans 
le formulaire de demande du FRR-volet 2 – (Pacte rural) et à y investir les sommes prévues pour sa réalisation 
complète. 
Que la municipalité de Saint-François de la Rivière-du-Sud mandate comme représentant, Jean-Eudes Gaudet, 
directeur général et greffier trésorier pour déposer et signer tous les documents afférents à cette demande au FRR-
volet 2 – (Pacte rural).
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Que la municipalité de Saint-François de la Rivière-du-Sud demande à la MRC de Montmagny, d’affecter la 
somme de 41 000.00$ à partir des objectifs d’affectation du FRR-volet 2 (Pacte rural) au volet (régional) pour 
la réalisation de ce projet.

6.2 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE DANS LE FONDS RÉGION ET RURALITÉ 
(FRR – VOLET 2 - LOCAL) POUR LE PARC FRANCOFUN
Considérant que la Municipalité de Saint-François de la Rivière-du-Sud a élaboré un projet pour la mise à 
niveau des infrastructures de jeu au parc Francofun;
Considérant que la Municipalité souhaite déposer une demande d’aide financière dans le cadre du FRR- volet 2 
(Pacte rural);

Après analyse et discussion;
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU

Que la municipalité de Saint-François de la Rivière-du-Sud s’engage à réaliser le projet tel que présenté dans le formulaire de 
demande du FRR-volet 2 – (Pacte rural) et à y investir les sommes prévues pour sa réalisation complète. 
Que la municipalité de Saint-François de la Rivière-du-Sud mandate comme représentant, Jean-Eudes Gaudet, directeur général et 
greffier trésorier pour déposer et signer tous les documents afférents à cette demande au FRR-volet 2 – (Pacte rural).
Que la municipalité de Saint-François de la Rivière-du-Sud demande à la MRC de Montmagny, d’affecter la somme de 
42 357.21$ à partir des objectifs d›affectation du FRR-volet 2 (Pacte rural) au volet (local) pour la réalisation de ce projet.

6.4 RÉSUMÉ DE LA RENCONTRE DU 15 FÉVRIER AVEC DES CITOYENS 
CONCERNANT LES LOISIRS ET SPORTS
À la demande de certains contribuables de la Municipalité, une rencontre a eu lieu le mercredi 15 février à la 
Maison de la Paroisse en présence d’une élue et de la directrice adjointe gestion de projets afin d’entendre les 
commentaires et échanger sur les activités concernant les sports et loisirs dans la municipalité. Un résumé de 
cette rencontre a été déposé aux membres du conseil afin de permettre une réflexion à ce sujet.

7 TRAVAUX PUBLICS

7.1 SOUMISSIONS POUR LA TONTE DE PELOUSE 2023
La Municipalité a reçu une soumission de Maxmar pour la tonte de pelouse 2023.
Le coût demandé est de  825$ avant taxes
Terrain de football 2300$ avant taxes
Stationnement de la boucherie 320$ avant taxes

_______________
Total 9 445.00$ avant taxes

Après analyse et discussion;
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU

D’accepter la soumission proposée par l’entreprise Maxmar pour la tonte de pelouse pour la saison 2023. Pour le terrain de 
football, le coût pourra être réévaluer à la baisse en fonction du nombre d’heure réel utilisé.

8 EAU – AQUEDUC –ÉGOUTS
Aucun point.

9 INCENDIE - SÉCURITÉ PUBLIQUE ET/OU CIVILE

9.1 DÉPÔT DU RAPPORT MENSUEL DU SERVICE  DES INCENDIES POUR FÉ-
VRIER 2023
Le rapport mensuel du service des incendies pour février 2023 est déposé au conseil.

9.2 ADOPTION DU RAPPORT ANNUEL 2022 DE LA SÉCURITÉ DES INCENDIES DE 
LA MRC DE MONTMAGNY
ATTENDU QUE les municipalités sont responsables de certaines actions prévues au Plan de mise en œuvre du 
schéma de couverture de risque en incendie adopté par leur MRC;
ATTENDU QUE la Loi sur la sécurité incendie indique que toute municipalité doit produire un rapport d’acti-
vités faisant état de ses actions et le transmettre à la MRC;
ATTENDU QUE le Service de sécurité incendie a conséquemment complété le dit rapport;
Pour ces motifs,

Après analyse et discussion;
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IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU

D’adopter le Rapport d’activité annuel du Service de sécurité incendie de la MRC de Montmagny présentant les actions 
réalisées pendant l’année 2022 en lien avec le Plan de mise en œuvre du schéma de couverture de risque en incendie adopté 
par la MRC de Montmagny et applicable à la municipalité de Saint-François de la Rivière-du-Sud.
Que le Conseil municipal ait pris connaissance des données du Rapport d’activité annuel du Service de sécurité incendie et 
qu’il l’adopte sans modification.
De transmettre une copie de la présente résolution à la MRC de Montmagny et au directeur du Service de la sécurité incen-
die.

10 URBANISME
 Aucun dossier.

11 DOSSIERS ET PROJETS EN COURS

11.1 DOSSIER DU RAVINEMENT 4E RUE EST
À l’automne 2022, une visite a été effectuée sur la 4e Rue Est sur le site de ravinement en bordure de la rivière 
Saint-François en présence du Maire, du directeur général et de deux autres ressources conseils afin de conti-
nuer de trouver une solution au problème de ravinement en bordure de la rivière.
Ainsi, des moyens technologiques ont été utilisés afin d’aider à mieux cerner l’ampleur des travaux à effectuer 
et par le fait même à mieux en évaluer les coûts. 
À la suite des résultats obtenus, la Municipalité se penchera sur les options offertes afin de régulariser la 
situation.

12 CORRESPONDANCE
Aucun point.

13 VARIA

13.1 FAIRE AUTREMENT (MRC) LAC À L’ÉPAULE EN MARS OU AVRIL 2023
À titre informatif, La MRC désire organiser un Lac à l’épaule en mars ou avril 2023 afin de réunir les Maires 
et les élus municipaux dans le but de discuter et de connaître les besoins des municipalités dans la MRC de 
Montmagny.

14 PÉRIODE DE QUESTIONS

14.1 QUELQUES QUESTIONS SONT POSÉES PAR DES CONTRIBUABLES PRÉ-
SENTS À LA SÉANCE DU CONSEIL SUR LES SUJETS SUIVANTS :
- Les acquisitions des différents lots dans la municipalité
- Le dossier des infrastructures de baseball
- L’avancement du dossier CPE

15 LEVÉE DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE
L’ordre du jour étant épuisé,
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU

D’accepter de lever la séance régulière du conseil. Il est présentement 20h23.
Frédéric Jean, Maire 
Jean-Eudes Gaudet, Directeur général
Je, Frédéric Jean, Maire de la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, atteste que la signature du présent procès-verbal équi-
vaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal.
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Membres 2023

Membre Organisme
Club Age d'Or
Comptoir d'entraide
Habitations patrimoniales 
de St-François
La bibliothèque du Rocher
La Fabrique St-François
Pompiers & Premiers répondants
Société de conservation du 
patrimoine de SFRDS
Membre Élite
Louis-Marie Garant
Jean-Yves Gosselin
Membre individuel
Serge Allaire
Chantal Bilodeau
Lise Blais
Christiane Bombardier
Sylvie Boucher
Francine Bouffard
Huguette Bouffard
Gilbert Boulet
Richard Boulet
Yves Bourdeau
Marie-Claude Breton
Gilles Buteau
Richard Buteau
Pierre Cauffopé

Céline Chabot
Jean Corriveau
Patricia Corriveau
Raynald Corriveau
Rosaire Couture
Thi-Minh Tram Dinh
Mireille Fournier
Louis-Marie Garant
Martine Garant
Aurèle Gendron
Diane Gendron
Justin  Girard Berthelot
Jean-Yves Gosselin
Louisette Gourgues
Anne Guichard
Linda Guimont
Marie Guimont
Nicole Labonté
Cécile Labrecque
Jacques Lacroix
Marie Laflamme
Raynald Laflamme
Monique Laliberté
Gilles Lamonde
Jean-Yves Lamonde
Julienne Lamonde
Lorraine Lamonde
Marianne Lamonde

Paul-Émile Lamonde
Marc-André Lehouillier
Normand Lesieur
Wilfrid Marceau
Marie Marcoux
Jacques Morin
Norbert Morin
Simon Morin
Bérangère Noël
Valérie Noël
Sandra Paquet
Réjean Pellerin
Herman Pelletier
Christian Picard
Gaby Picard
Thérèse Racine
Kim Rémillard
Marc-Antoine Rémillard
Ghislaine Robin
Daniel Roy
Valérie Savoie
France St-Hilaire
Jean-Guy St-Pierre
Jacques Théberge
Micheline Théberge

Liste à jour 20 avril 2023   ❀ 

Soutiens ton journal communautaire par un geste simple, deviens membre 
en payant une cotisation annuel de 5$ ou 10$ pour 2 ans.

Devenir membre pour deux ans

Toutes les adhésions reçues dans l’année en cours seront valides pour 

l’entièreté de l’année civile, soit du 1er janvier au 31 décembre. De plus, il 

sera possible de payer sa cotisation pour deux ans toujours au coût an-

nuel de 5$. Ainsi, les sudfranciscois qui ne souhaitent pas être sollicités à 

tous les ans pourront choisir l’option 2 ans en versant en une seule fois un 

montant d’adhésion de 10$ couvrant deux années civiles.   ❀

https://www.groupeproxim.ca/fr/trouver-une-succursale?ad=Saint-Fran%C3%A7ois-de-la-Rivi%C3%A8re-du-Sud%2C+QC
https://www.benevoleenaction.com/tel-ecoute-du-littoral/le-service


https://www.maniacmoto.ca/fr



